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LE CHEMINOT 
D E F R A N C E 

ORGANE de la FEDERATION des SYNDICATS CHRETIENS des CHEMINOTS de FRANCE et des TERRITOIRES d'OUTRE MER 

POUR LEUR POUVOIR D'ACHAT ! 

LES CHEMINOTS 
attendent autre chose 
D A N S son discours du 2 8 décembre 1 9 5 8 , le 

Président de Gau l le a déf ini des 
or ientat ions économiques, f inancières et 
sociales et a n ­noncé des décis ions prises en ces mat ières par 

le Gouvernement . C e s décisions et ces 
or ientat ions engagent l 'avenir pour une longue 
période. Il n 'est pas possible d ' isoler telle ou tel le 
mesure du p ro ­g ramme d 'ensemble s i ^ l 'on veut 
voir c la i r d a n s toute cette a f fa i re . 

L 'or ientat ion généra le vise à d iminuer la c o n s o m ­
mat ion des ménages dans un tr ip le but : 

— Economie de devises ét rangères, 

— - R e l a n c e de l 'exportat ion, 

— Stab i l i té monétai re. 

Pour at te indre son object i f , le Gouvernement 
dispose de moyens et semble déc idé à les a p p l i ­
quer. 

9 Blocage des salaires > 

Tou tes les c lauses d ' indexat ion des sa la i res 
sur le S . M . I . G . ont été annulées, ce qui permet 
a u Gouvernement d 'ag i r sur les p lus bas sala i res 
sans sat is fa i re les demandes de revalor isat ion 
dans les aut res secteurs. L 'appu i assuré de la 
g rande i ndus ­tr ie renforce les moyens de freiner 
les demandes des t ravai l leurs de l 'Etat et du 
secteur des pet i tes et moyennes entreprises. 

«- L e s grandes entreprises sont toujours des en t re ­
prises pi lotes en mat ière de sa la i res . D 'aut re par t , 
el les peuvent fa i re pression sur les autres en les 
menaçan t d 'étouf fement : el les ont les moyens de 
baisser leurs p r i x sans conséquences g raves pour 
e l les -mêmes, ma is en accu lan t à la fa i l l i te les 
entreprises moins bien placées ou moins bien o r g a ­
nisées. 

9 Renforcement de la fiscalité 

L e s mesures prises touchent durement la consom­
mat ion courante et fac i l i tent la trésorerie des g r o s ­
ses entreprises. 

% Recul des avantages sociaux 

Sur ce point , des menaces sérieuses cont inuent à 
peser sur les régimes part icul iers de Sécur i té soc ia le 
et de retraites. 

L a Ca i sse de Prévoyance des Cheminots a été 
menacée dans son existence même. I l est encore 
fortement quest ion d 'appl iquer à la S . N . C . F . les 
mesures restr ict ives prises pour le régime géné ra l . 

— Prises en charge des cures accordées avec 

parc imonie ; 

— Franch ise de 3 . 0 0 0 fr. par semestre ; 

— Remboursement à 6 0 ou 7 0 % , au l ieu de 
8 0 % de cer ta ins méd icaments , etc. D u côté des 
retraites, les brui ts les plus fanta is is tes cont inuent 
à c i rculer : Recu l général de l 'âge de la retrai te, 
o u recul pour cer ta ines catégor ies , ca lcu l des p e n ­
sions en 6 0 e ou l ieu de 5 0 e , etc. 

T o u t ce la sans que le Gouvernement in forme les 
Organ isa t ions synd ica les . Par conséquent , il n 'est 
pas possible de d i re a u x cheminots : « V o u s pouvez 
dormir t ranqui l les , rien ne vous menace . . . » 

En réal i té, nous savons que des menaces sérieuses 
cont inuent à peser sur les régimes par t icu l iers de 
Sécur i té soc ia le et de Ret ra i tes des cheminots . 
Nous savons que les Organ isa t ions syndica les seules 
peuvent fa i re quelque chose pour éviter le pire. 
M a i  s nous savons que les cheminots doivent r e n ­
forcer ces Organ isa t ions syndica les en y adhérant 
et en su ivant les mots d'ordre d 'act ion - ^ j S ^ l l e s 
seront amenées à donner si les choses prennent 
une mauva ise tournure. 

Les cheminots savent quels sont nos ob ject i fs . I ls 
savent, que , sans nier que la s i tuat ion du pays 

sur 1e p lan économique est grave, la Fédérat ion des 
Chemino ts C . F . T . C  . a préconisé des mesures suscep­
t ibles de redresser cet te s i tuat ion. 

En mat ière f isca le , i f convient de lutter contre la 
f raude. T o u  t le monde sai t que les commerçants , 
les membres des professions l ibérales, échappent 
largement à l ' impôt par la f raude, alors que le 
sa lar ié paye in tégra lement sur ce" qu ' i l g a g n e . 

En mat ière de d is t r ibut ion, tout le monde sai t 
que le nombre des commerçants a considérablement 
augmenté depuis la guerre , que plusieurs mil l iers 
d 'entre eux pourraient d isparaî t re du c i rcui t de la 
d is t r ibut ion sans que pour autant le pays s 'en 
porte plus ma l , au contra i re ! 

Une . réglementat ion sévère pourrait l imiter le 
nombre des intermédiaires entre le producteur 
e t , le consommateur , ce qui devrait conduire à 
une baisse ef fect ive des pr ix . 

Lorsque nous verrons quelques bouchers et au ­
tres prof i teurs mis sous clef pour inc iv isme, parce 
qu ' i l s auront donné un coup de pouce un peu 
bruta l a u x ét iquettes, là alors on pensera qu' i l y a 
quelque chose de c h a n g é . 

J u s q u e - l à , soyons v ig i l an ts , ' renforçons nos S y n ­
d ica ts , p réparons-nous à la bata i l le pour sauver 
tout ce que-nous avons si chèrement acqu is . 

A. NICOLAS.

DERNIÈRE HEURE 

Communiqué 
Suite à leur demande du 2  1 janvier, les Organisations 

syndicales de Cheminot» C . G . T., C. F. T. C , Cadres Autonomes 
et C . G . C . ont été reçues ce jour 2 8 janvier par le Minisire des 
Travaux Publics. 

discussions ont porté essentiellement sur 
Régimes de Prévoyance et dé 
Retraites. 

les Salaires et Pen-L 

sions, l> 

Aux questions posées, le Ministre a répondu : 

1° REVALORISATION *DES SALAIRES ET RETRAITES. 

Il exisie effectivement un refard, mais compte tenu de la conjonc­
ture économique, le Gouvernement refuse toute discussion du programme 
commun aux quatre Organisations. 
2° REGIME DE RETRAITES. 

Dans l'immédiat aucune modification du régime actuel n'est 
envisagée. 

3° CAISSE DE PREVOYANCE. 

Sont en cours d'élaboration des modifications au régime actuel 
visant notamment à appliquer aux ayants droit les restrictions récemment 
imposées au régime général de Sécurité Sociale. 

Les Organisations syndicales ont exprimé leur désaccord avec la 
position du Gouvernement concernant la revalorisation des Salaires/Re­
traites et leur Régime de Prévoyance. 

Elles ont
rapidement en

 confirmé leur volonté 
de  matière de 
rémunération. 

voir les discussions reprendre 

Prenant acte .qu'aucune mesure n'est envisagée dans l ' immédiat 
concernant le régime de retraites des Cheminots, elles affirment leur 
détermination d e défendre celui-ci et de ne pas laisser porter atteinte 
à leur régime d e Sécurité Socia le . 

Les quatre Organisations syndicales ont 
nouveau le vendredi 3  0 janvier 1 9 5 9 . 

d é c i d é de se rencontrer 

Paris, le 2 8 janvier 1 9 5 9 . 

E b u d g e t . .  . les p rob lèmes é c o n o m i q u e s , c 'es t 
a f fa i re de c i rcons tances . . . » , écr iva i t en 
d é c e m b r e le che f du Gouve rnemen t à 
l 'un de ses ministres. 

Il faut croi re q u e les exper ts (banquiers , capi ta l i s tes , 
t echn ic iens , po l i t iques . . . ) qui o n t préparé les réformes 
é c o n o m i q u e s o n t jugé « l e s c i r c o n s t a n c e s » . f a v o r a b l e  s 
pour essayer de reprendre en par t ie c  e que plus d e vingt 
années d ' ac t ion syndicale ava ien t réussi à ar racher au 
pa t rona t , pou r la classe ouvr ière . 

Les mesures f inancières et é c o n o m i q u e s , le b u d g e t de 
l 'Etat pour 1 9 5 9 sont le résultat d 'un c h o i x , du cho ix 
d ' u n e pol i t ique l ibérale qui , avec l 'appui du grand p a t r o ­
nat e t de la hau t e f inance , « p e u t  » réussir, mais dont 
la c lasse ouvr ière paiera sû rement l 'addi t ion. Les t ra­
vailleurs ne d o i v e n t pas se faire illusion sur te l le ou 
tel le mesure , l ' ensemble forme un tou t , un tou t te r r ib le­
m e n  t cohé ren t . La hausse du c o û t de la v ie , le main t ien 
du c h ô m a g e , les modi f ica t ions appor tées à la Sécuri té 
soc i a l e e t aux prestat ions famil ia les , e t c . , t o u t cela 
n 'a d 'autre but q u e d ' amener la classe ouvrière à plus 
d e c o m p r é h e n s i o n  , d e l ' inciter à la « sagesse » , d e lui 
faire subir une pol i t ique qui n 'es t fai te ni par e l le , n i , 
pour e l le . 

C o m m e n t , en e f f e t , se bat t re sér ieurement lorsque le 
travail m a n q u e  , q u e le c h ô m a g  e m e n a c e , q u e le 2 0 du 
mois on ne peu t plus payer le m é d e c i n pour les gosses , 
q u e l 'on ne sai t p a s s'il ne faudra pas quit ter — fau te de 
pouvo i r payer le loyer — ce l o g e m e n t que l 'on a a t tendu 
si l ong temps . . . ? -

S I nos h o m m e s pol i t iques de 1 9 5 8 n ' o sen t 
plus déc la re r au Par lement , c o m m  e 
Casimir Périer en 1 8 3  1 : « Il faut q u e 
les ouvriers sachen t bien qu ' i l n 'y a d e 
remèdes pour e u x q u e la pa t i ence e t la rés ignat ion. . . » , ils n 'en c o m p t e n  t 

pas mo ins sur la rés ignat ion de la classe ouvrière . 

Les cheminots aura ien t tort de se croire « en dehors du c o u p 
»  . Ils sont t ouchés i m m é d i a t e m e n t c o m m e t o u s les travailleurs, 
dans leur pouvoir d ' a c h a t , mais ils son t aussi d i rec tement 
m e n a c é s dans c e qui leur t ien t le plus à cœur : 

- — 

— 

— 

Cet te Caisse d e Prévoyance qui , tant par les p r e s ­
tat ions servies q u e par sa ges t ion, leur d o n n e 
tou te sa t i s fac t ion ; 

Ce régime de retraites arraché par leurs pères en 
1 9 1 1 aux « barons du rail » e t qu'ils on t d é f e n ­

du en 1 9 5 3 . . . au prix de que l s sacrifices. 

L 'ex is tence m ê m e de leur entreprise « na t iona l i ­
sée » qui , par sa réussite, fa i t maintenant b i e » 
des envieux dans les sphères capital is tes . 

n
/wk

A"T»

l 'heure o ù s o n t écri tes c e s l ignes , ces m e n a c e s  
ne sont e n c o r e que d é g u i s é e s , plus ou- m o i n s  
bien d 'a i l leurs , selon les c a s . . . Certains p r é t e n -

* dront e n c o r e , sans dou te , qu ' i l ne s 'agit là q u e 
d e bobards , de f aux bruits . Nous n ' a v o n s pas l ' hab i tude à 
la C .F .T .C . de crier au loup quand il n 'y a pas de l o u p , ni 
d ' e n g a g e r les c h e m i n o t s dans des aventures qui m a s ­q u e n t 
des desseins po l i t iques , mais rien ne saurait nous 
e m p ê c h e r de lutter f a rouchemen t p o u r conserver c  e q u e 
nous avons mis des années à acquér i r .

Parce que nous s o m m e s des h o m m e s libres, nous ne 
serons jamais rés ignés à l ' injust ice, à la misè re , à 
l ' é c ra semen t des travail leurs. 

Parce que les che­
minots sont tous 
des hommes li­
bres, avec la C. F. 
T. C. ils disent

à la régression 
combat. 

NON ! 
 sociale et se préparent au 

RÉSIGNÉS ? 
P A R 

PAUL 
BUTET 

Secrétaire Général 



La S.N.C.F. et la Médecine du Travail 

D EPUIS que lques mois , io S.N.C.F. & général isé les visites 
médica les di tes « visites de san té » ; les résultats de ces 
visites e f f e c t u é e s par les médec ins d ' é t ab l i s sement de la 
S .N.C.F. . ont é té c o n s i ­gnés sur de s f iches individuelles. 

Ces visites de santé se situent 
dans le cadre de la loi du-11 oc­
tobre 1946 sur la médecine du 
travail, dont le principe a été 
étendu aux entreprises de trans­
port par rail, route, eau et air ; 
toutefois, cette loi n'est pas en­
core, applicable à là S.N.C.F. à 
défaut d'un décret qui aurait dû 
intervenir. 

La médecine du travail visant, 
essentiellement, à la protection 
des travailleurs, notre préoccupa­
tion est d'en provoquer l'appli­
cation à la S.N.C.F., non par 
des mesures fragmentaires, mais 
' par des dispositions d ensemble. . 

L'intérêt de cette législation 
réside dans le fait qu'elle interdit 
au médecin du travail de cumu­
ler d'autres fonctions, et, notam­
ment, celle de médecin de soins. 
A la S.N.C.F., le médecin d'éta­
blissement cumule les fonctions 
de médecin dé soins, de médecin 
de sécurité, de médecin contrô­
leur du régime particulier de Sé­
curité sociale, et, occasionnelle­
ment enfin, de médecin du tra­
vail. ~Le médecin du travail doit, 
en outre, être titulaire d'un di­
plôme spécial que peu de méde­
cins S.N.C.F. détiennent. Selon 
la loi, les modalités particuliè­
res de gestion des services médi­
caux du travail doivent être éta­
blies en accord avec les Comités 

d'entreprise et contrôlées par 
eux ; pour la S.N.C.F. ,ces attri­
butions reviendraient au Comité 
Mjxte. 

La loi confère au médecin du 
travail le droit de se préoccuper 
des conditions individuelles et 
collectives de travail, de l'adap­
tation des techniques et des ryth­
mes de travail qui, à la S.N.C.F., 
sont laissées à la libre apprécia­
tion du Chef d'Etablissement. 

Les impératifs fixés par la lé­
gislation nous, permettent de com­
prendre les raisons pour lesquelles 
la S.N.C.F. entend demeurer en 
dehors de cette législation. Cer­
tes, nous n'ignorons pas que "a? 
plication de celle-ci présente un 
certain nombre de difficultés à 
résoudre et qu'il faudra vaincre, 
en premier lieu, la résistance du 
Corps médical de la S.N.C.F. qui 
ne semble pas disposé à abandon­
ner la moindre de ses prérogati­
ves. 

La législation sur la médecine 
du travail peut être appliquée à 
la S. N. C. F. par des textes qui 
tiendront compte de la physiono­
mie de cette entreprise : tel est 
notamment le cas pour les Co­
mités mixtes qui réalisent — peut-
être d'une manière assez loin­
taine — l'application de la légis­
lation sur les Comités d'entreprise 

J. DERVILLEZ

présente à tous ses Clients 
ses meilleurs vœux pour 1959 

52, avenue du Général-Leclerc — PARIS (1.4e) 

C h e z M r S Ë G A L O T 
La maladie ou l'accident 

A N N U L E 
L E S P A I E M E N T S 
tful 

vos m e n s u a l i t é s n e s o n t p a s r e p o u s s é e s 
m a i s b i e n a n n u l é e s g r â c e à l ' A s s u r a n c e C r é d i t 
o f f e r t e p a r M o n s i e u r S é g a l o t . 

STUDIO EN RONCE 
DE NOYER (bois de 
placage dit d'ébénisterie) 
comprenant: ARMOIRE 
130 x 175 x 50, C05Y 
retour 1 ou 2 personnes 
TABLE ptrtefeuille 90x55 
Z FAUTEUILS bridge 
garnis 

Les 5 p i è c e s 

VALEUR RÉELLE 

'84.000 U N E R E M I S E I M P O R T A N T E 
v e u t e s  t a c c o r d é e p a r M ' 
S é g a l o t 

LIVRAISON 
GRATUITE 
dans toute ia France 

|LES PLUS 
LONGSl CREDITS 

REPRISE des 
I anciens meubles I 

( G R A T U I T : / v \ a g n i f i q u  e c a t a l o g u e n° I 2 9 s u r s i m p l e d e m a n d 

Les Etablissements SEGALOT sont ouver ts le lundi après -mid i 

A LA COMMISSION MIXTE 
du 20 Janvier 1959 

4 °/<> - 3.6 •/• 
D ES le .début de la séance, le 

Pré­sident indique à la 
Commission que les 3,02 % 
de productivité, intégrés dans ia solde des mois de 

novembre et décembre 1958 seront 
mafntenus. 

Ainsi, grâce à la pression des Orpani-
sntions syndicales, ia seule anpment.a-
tion de la rémunération obtenue par 
les Cheminots en 1058 est définitive­
ment acquise. 

La discussion est ensuite ouverte sur 
la décision du Gouvernement d'augmen­
tation des salaires des Cheminots de 
4 % à partir du 1 e r février 195». Pur ce 
point, il est précisé à la Commission 
que les 4 % s'appliqueront sur tous les 
éléments de la rémunération (traite­
ment, indemnité spéciale dégressive, 
primes de travail, P.F.A.) à l'exception 
des parts de productivité qui resteront 
au taux de novembre-décembre l!*58. 
Cette décision a pour effet de ramener 
l'augmentation de 4.% à 3,ft4 %. 

Apres une suspension de séance, au 
cours de laquelle les Organisations syn­
dicale* confrontent leur point de vue, 
la discussion est ouverte sur la répar­
tition, 

Une fois de plus les organisations 
syndicales soulignent la faiblesse du 
crédit alloué aux Cheminot s — crédit 
qui ne permet pas de faire des opéra­
tions sur les salaires et les retraites en 
rapport avec les programmes état tores. 
La Commission arrête cependant la 
répartition ci-après ; 

1* Traitement ; 

a) Jusqu'au coefficient 245 : 
Augmentation de 510 fr. hiérar­
chisés + 220 fr. fixes.

b) Au-delà du coefficient 245 : 
Augmentation de 000 fr. hiérar­
chisés.  

2* Indemnité spéciale dégressive : 
Augmentation de 4 

3* Parts de productivité ; 
Sans changement 

4" Prime* de travail : 
Augmentation de 4 %. 

5* Primes de /in d,année : 
Augmentation comme le traite­
ment. 

6' Indemnité de résidence : 
Augmentation dans les 
mêmes proportions que les 
aut res élé­ments, soit environ 
3,6 % . 

Les retraites seront augmentées dans 
les mêmes conditions que le traitement, 
les primes dé travail et la F .F .A . , à 
partir du l a février lï»59. 

Nous vous donnons dans le tableau 

ci-dessous quelques exemples d'aug­
mentation mensuelle brute pour chacune 
des ïones de 15 à 25 %. Les chiffres 
sont calculés à partir des éléments fixés de 
la rémunération mensuelle soit : 
traitement, indemnité spéciale dégres­
sive, part de productivité, indemnité 
d e résidence. Il n'a pas été tenu 
compte dans leur calcul de l'augmen­
tation des primes de travail, ni de la 
P.F.A. 

Après une seconde suspension de 
séance, les Organisations syndicales una­
nimes ont fait la déclaration que nous 
publions ci-contre et dont le texte a 
été" remis au Président. 

La Commission se réunira h nouveau 
le jeudi 12 février pour reprendre la 
discussion sur le chapitre «.Maladie «. « 
Sécurité sociale*», le Gouvernement 
n'ayant pas encore fait connaître sa 
position à l'égard des régimes parti­
culiers. 

Auxiliaires 
SALAIRES 

Les salaires des Auxiliaires 
seront revalorisés à partir 
du ]«"" février 1959. Comme 
pour les Agents du Cadre 
perma­nent, la revalorisation 
n'at­teindra pas 4 % . Les 
syndi­cats . locaux de la 
CF.T.C. re­cevront dans 
quelques jours un barème 
pour renseigner les camarades. 

JOURS FERIES 
Depuis de nombreuses an­

nées, la C. F. T. C. bataillait 
pour obtenir le paiement des 
jours fériés aux Auxiliaires. 
Nous avions obtenu partielle­
ment satisfaction au cours de 
ces années dernières. En 1959, 
nous sommes en mesure d'an­
noncer que tous les jours fé­
riés .seront payés aux - Auxi­
liaires. 

L'action patiente et persé­
vérante de la CF.T.C. a per­
mis d'aboutir à ce résultat. 

Déclaration déposée par les Fédérations 

C.6.T. - CF.T.C. - F.O. - Cadres Autonomes et C.6.C.
à la Commission Mixte du 20 janvier 1959 

\ L e s o r g a n i s a t i o n s s y n d i c a l e  s p r e n n e n t n o t e d e ce q u e les 

1 4 %

' 

a n n o n c é s p a r le P r é s i d e n t d u C o n s e i l le 2 8 d é c e m b r  e 

T & 5 S se t r a d u i s e n t e n f a i  t p a r u  n r e l è v e m e n  t d e 3 , 6 % d e l a 

r é m u ­n é r a t i o n d e s c h e m i n o t s . 

E l l e s p r o t e s t e n t u n e n o u v e l l e f o i s c o n t r e l a 

p r o c é d u r e u n i l a t é r a l e e m p l o y é e q u i m e t e n c a u s e les 

p r é r o g a t i v e  s d e l a C o m m i s s i o n M i x t e . 

E l l e s r a p p e l l e n t q u e ce t te t a u g m e n t a t i o n n e t t e m e n t i n s u f ­

 l a i sse e n t i e  r le p r o b l è m e d u r e t a r d d e  s s a l a i r e s e t f i s a n t e 
d e s p e n s i o n s . '

C o m p t e t e n  u des r é p e r c u s s i o n s d e  s r é c e n t e s m e s u r e s g o u  ­
v e r n e m e n t a l e s s u r le c o û t d e la v i e , e l l es d e m a n d e n t à n o u ­

 l e 

 l es 

v e a  u a v e c i n s i s t a n c e q u  e l a d i s c u s s i o  n so i t r e p r i s e 

d a n s p l u s c o u r t d é l a i s u  r l a b a s  e d e s p r o g r a m m e s 

d é p o s é s p a  r o r g a n i s a t i o n s s y n d i c a l e s . 

E l l e s c o n s t a t e n t q u  e les s a c r i f i c e s s o n t e s s e n t i e l l e m e n  t 

 n e 

 é t a l é 

 c h a q u e 

/ 

s u p p o r t é s p a r les s a l a r i é s e t i n d i q u e n  t q u e les c h e m i n o t s 

s a u r a i e n t a d m e t t r  e u n te l é t a  t d  e f a i t a l o r s q u e le l u x e

p a r c e r t a i n s c o n f i r m  e l ' i n j u s t i c e s o c i a l  e s ' a g g r a v a n t 

j o u r . 

S (Paris, le 20. janvier Î959.) 

AUGMENTATION MENSUELLE BRUTE à p a r t i  r du 1er février 
1959 (non compris les primes) . 

ECHELLES ET ECHELONS 25 22,5 22 20 19 16 15 

1/ESSAI 1.180 1.150 1.150 1.120 1.110 1.080 1.060 
1/3 - 2 /ES 1.210 1.180 1.-180 1.150 1.140 1.110 1.090 
5 /3 - 6 / ES - 3 /9 - 4/ 6 - T Ï / 5 1.420 1.390 1.380 1.360 1.340 1.300 1.280 
5 /5 - 6 /2 - 4 /8 - 11/ 7 - T2 1 1.510 1.470 1.460 1.430 1.420 1.380 1.370 
9 /ES-6/9-7/6-8/3-T3/3-T2 6 , 1.780 1.730 1.730 1.690 1.680 1.640 1.610 
9 /3-10/ES-7/9-8 6-T3, 5-T4/2 1.920 1.870 1.860 1.830 1.800 1.760 1.730 
10/7 - 11/4 - 12/1 - TA 7 . 2.400 2.340 2.330 2.280 2.260 2.200 2.170 

- 11/8 - 12/5 2.710 2.640 2.630 2.580 2.560 2.480 2.460 
- 14/6 - 15/3 - 16/ES 3.410 3.330 .3.310 3.250 3.220 3.130 3.090 
- 14/9 - 15/6 - 16/3 3.740 3.660 3.640 3.570 3.540 3.430 3:400

13/2 
13/9 
17/
ES 

19/9 
. . 6050 5.910 5.880 5.770 5.710 5.540 5.480 

N E T O U C H E Z P A S 

A U X D R O I T S A C Q U I S 

L E Bureau Confédéral a 
pro­testé vigoureusement 
contre les atteintes 
portées contre le régime de Sécurité Sociale par 

l'Ordonnance du 30 décembre 1958, 
entre autres l'abattement de 
3.000 francs par semestre et par 
assuré sur les remboursements 
pharmaceutiques et la réduction 
du taux de remboursement de 
certains médicaments. Ces mesu­
res risquent d'être appliquées â 
notre Caisse de Prévoyance en ce 
qui concerne les retraités et les 
ayants droit. 

Avec le Bureau Confédéral nous 
ne pouvons accepter ces disposi­
tions de régression sociale. 

Notre Fédération a été la pre­
mière le 29 juillet 1931 à intro­
duire un recours en Conseil d'Etat 
pour l'extension de la couverture 
du risque maladie aux familles 
des cheminots. La Fédération 
C. G. T. en a fait autant le 25 
août 1931.

Le Conseil d'E<"<n. en sa séance 

du 19 février 1937, a jugé receva-
bles ces pouvoirs et a déclaré 
annulé le décret du 30 juin. 
1931 qui. n'avait pas compris 
dans la couverture du risque 
maladie les  membres de la 
famille. 

Effectivement, à partir du 31 
mars 1937, le régime . que nous 
avons obtenu par notre recours 
en Conseil d'Etat est entré en 
application et nous en avons tous 
bénéficié depuis. 

Xous ne pouvons donc, pas plus 
que nos camarades affiliés au Ré-
çime général de Sécurité Sociale, 
accepter qu'il soit porté atteinte 
à ee droit acquis. 

Au surplus, nous n'avons ja­
mais refusé les efforts financiers 
nécessaires pour permettre une 
bonne gestion de notre Caisse de 
Prévoyance. 

Avec la Confédération nous lut­
terons pour que l'Ordonnance du 
30 décembre 1958 soit abrogée. M. NICKMILDEH.
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POUR NOS SALAIRES 

POUR LA DÉFENSE DES 

ET RETRAITES 

DROITS ACQUIS 

0 , 3 6 % que nous Indiquons 
p o u / l 'objectivi té de 
l ' in format ion, sans nous y 
at tarder, les cheminots n'en sont 
pas encore réduits à ramasser les 
mégots ! 

21 Janvier :

LETTRE COMMUNE 

AU MINISTRE 
Le Président de la Commiss ion 

mixte n 'est toujours pas en mesure 

de nous informer sur les menaces 

qui pèsent sur les rég imes par t i ­

culiers de Retrai tes et de Sécuri té 

soc ia le , et la Commiss ion est ren­

voyée au jeudi 12 février (après 

l 'expirat ion des pouvoi rs s p é c i a u x ) . 

Le mercredi 21 janvier , les q u a 
­tre Organisat ions synd ica les 
se réunissent et adressent au 
ministre une demande d 'aud ience 
commune (c i -dessous) : 

LES ÉVÉNEMENTS AU FIL DES JOURS 

D A N S le dernier numéro 
du « Cheminot de 
F rance », nous avons 
pub l ié le p r o ­g ramme commun établ i par les 

quatre Organ isa t ions syndica les 
C . G . T .  , C . F . T . C , Cad res 
autono­mes et C . G . C . C e 
programme, a r ­rêté le 1 1 
décembre 1 9 5 8  , a été adressé 
a u président de >a C o m ­mission 
m ix te du S ta tu t avec d e ­mande 

d e discussions dans les Dre-miers 
jours d e janvier 1 9 5 9  . Dans le 
même temps, nous av ions at t i ré 
l 'c t tent ion des cheminots s u r - la 
récess i té qu ' i l y avai t pour eux à 
p i tnd re conscience que ce pro­
g ramme ne se réal iserait que dans 
ia mesure où ils seraient disoosés 
à se battre à l 'appel de leurs or ­
gan isa t ions syndica les. 

LE DISCOURS 
DU 28 DÉCEMBRE 

Depuis les choses ont largement 
évolué. D a n s son d iscours d u 
2 8 décembre 1 9 5 8 , le Président 
de Gau l le a défini sa pol i t ique éco ­
nomique, f inancière et soc ia le . A 
part ir de là les événements se sont 
précipi tés 

UNE LETTRE AU 

MINISTRE DES T. P. 
Dès le 2 9 décembre, notre Fédé­

rat ion C . F . T . C . s 'est adressée ou 
minist re des T r a v a u x pub l ics pour 
lui demander audience a f in de c o n ­
naître les intent ions du Gouve rne ­
ment à l 'égard des Chemino ts . 
Cet te lettre, que nous publ ions 
c i -dessous est toujours sans ré ­
ponse à la date du 2 2 j a n ­
vier 1 9 5 9 :

1781 
D r 61.9 

Pans, le 29 déc. 

1958 M. Robert BURON.
Ministre des T r a v a u x Publics , 
244. bd Sa in t -Germain . Paris

Monsieur le Ministre,

Dans son dis-zours radiodiffusé du di­
manche 28 décembre 195S, Monsieur le 
Président du Conseil a fait connaître à 
la Nation l'ensemble du programme éco­
nomique et financier du Gouvernement 

 mesures auquel étaient ioir.t?s quelques 
d'ordre social. 

Parmi ces dernier"» mesures, j'ai re-
tevé une augmentation de 4 % n e varie-
tur des rémunérations du personnel des 
entreprises nationalisées, à partir du 
1" février 1959 

Je vous serais obligé, Monsieur le Mi­
nistre de bien vouloir accorder une au-, 
dience, dans les meilleurs délais, à une 
délégation du Bureau de ma Fédération. 

aimerait Le Bureau de ma Fédération 
être informé sur les poirts suivants : 

1» Le « n e varieiur » employé par le 
chef du Gouvernement signifie-t-il que 
la revalorisation des 4 % servira à épon­

inter­
de la 

ger les hausses de prix qui 
vont venir à la suite de la 
dévaluation monnaie ? 

2P Dans cette hypothèse, 
a) La revalorisation envi âgée ir.téres-

les retraités et les serait bien 
entendu pensionnés 

b) Le Gouvernement a-t-il l'intention 
d'ouvrir d?s discussions pour terminer 
le programme de novembre 195S 120,1 %) 

 interve­et éponger les hau^S'-s de prix 
nues jusqu'au 28 décembre 1958 ? 

t-ila- l'intention }o Le Gouv-;rrement 
de régler directement et sans consul­
tation préalable des Organisations syn­
dicales, les problèmes de rémunération 
du personnel de la S.N.C.F. ? 

Dans l'attente de vous rencontrer aux 
jour et heure qui vous conviendront, je 
mus prie d'agréer, 
tre, l'expression 

Monsieur le Minis­
de mes sentiments res­

pectueux. 
Pour le B u r e a u fédéral , 

A . N I C O L A S ,
Secrétaire général adjo int 

LA PRODUCTIVITE 

MENACÉE... 
— - L e 3 janvier , nous sommes i n ­
formés, de source of f ic ieuse, mais 
d igne de fo i , que le min is tère des 
F inances env isage de ne pas re­
conduire en 1959 la product iv i té 
acqu ise en octobre 1 9 5 8 . 

L  e Secrétar ia t fédéral mul t ip l ie 
les contac ts dans les jours su ivants 
pour obtenir des renseignements 
précis sur cette or ientat ion du m i ­
nistère des F inances . 

L e 5 janvier, le Bu reau fédéral 
est réuni et fa i t le point de la 
s i tuat ion. Dons un commun iqué , 
publ ié le jour même, le Bureau 
fédéra l , après avoir cr i t iqué l 'or ien­
tat ion générale àe la pol i t ique g o u  ­
vernementa le , a at t i ré l 'at tent ion 
des cheminots sur les menaces qui 
cont inuent de peser sur les régimes -
part icul iers de Sécur i té socia le et 
de Retra i tes .

.„LA CAISSE DE 

PRÉVOYANCE AUSSI 
L e 7 janvier, le Secrétar ia t f é ­

déral étai t informé (toujours o f f i ­
c ieusement) que des textes ont été 
préparés par le Gouvernement , t ou ­
chan t la Sécur i té soc ia le , la s u p ­
pression de la Ca isse de Prévoyance a 
été env isagée. 

L e 8 janvier, la Commiss ion 
m ix te est réunie pour une cour te 
séance. L e président n'est pas en 
mesure d'ouvr ir une discussion sur 
les sala i res, car il n 'a reçu aucune 
direct ive du Gouvernement . L a 
Commiss ion ne peut pas non plus 
poursuivre ses t ravaux sur le C h a  ­
pi tre « Sécur i té socia le » , car , i n ­
d ique le président, des textes sont 
en préparat ion sur ce su jet . A u  x 
demandes de précisions formulées 

Elles rappellent leur volonté de discu­
ter le programme 
déposé le 15 décembre 
laisser porter atteinte
retraites et de Sécurité 

 commun qu'elles ont  
1958 et de ne pas  aux 

régimes de sociale des. 
Che­

minots. 

D a n s l ' immédiat : 
Elles demandent aux Cheminots de

prendre conscience de la gravité de la
situation 
dre massivement 

et de se tenir prêts à répon­
aux mots d'ordre de 

leurs Organisations syndicales;

15 janvier 1959. 

par les Organ isa t ions synd ica les , le 
président fa i t cet te réponse : 

<( En c e qui c o n c e r n e les régi ' 

m e s particuliers, il veut noter s e u ­

l emen t une évo lu t ion favorab le de 

la ques t ion , mais il n 'es t pas en 

mesure d'aller plus loin dans son 

p ropas . » 

Sur ce point , nous avons a ins i 
conf i rmat ion de nos in format ions : 
les régimes part iculiers res ten t m e ­

n a c é s . 

LES MENACES 
SE CONFIRMENT 

Dans la période du 8 au 14 j a n ­
v ier , les menaces sur la p roduc t i ­
v i té ses sont précisées. 

Les bureaux de solde ont reçu 
l 'ordre d'arrêter la préparat ion de 
la paye de janvier . 

D a n s la soirée du 14 
janv ier , nous avons été av isés que 
la C o m ­mission mix te qui devai t 
se réunir le 15 était renvoyée au 
mard i 2 0 . 

A notre demonde, les quat re 
Organ isa t ions synd ica les se réun is ­
sent le jeudi 15 janvier . El les p u 
­bl ient le commun iqué c i -
dessous : 

UN COMMUNIQUE 
COMMUN C.G.T.,£è* Fédérations de Cheminots 

C.F.T.C, Cadres autonomes, C.G.C, réu­
nies ce jour 15 janvier 1959, 

le nouveauProtestent contre  renvoi 
au mardi 20 janvier de la. réunion de la 

Mixte du Statut, fixée à ce Commission 
jour jeudi 15 janvier. 

de projets émanantInformées  du mi­
nistère des Finances tendant à la sup-
supression de la seule augmentation de 
salaires (3 %) oStenue en 19581 elles s'élè­
vent contré ces projets gui remettent en 
cause les conclusions de la Commission 
Mixte du Statut et qui conduiraient à 
une diminution des salaires des Chemin 
nots à partir de janvier 1959. 

\ C o m m u n i q u é d u B u r e a u F é d é r a l 

L e B u r e a u d e la F é d é r a t i o n d e s C h e m i n o t s C . F . T . C  , r é u n i 

l e l u n d i 5 j a n v i e r 1 9 5 9 , a p r è s e x a m e n J e la s i t u a t i o n c r é é e 

p a r l e s d e r n i è r e s m e s u r e s p r i s e s p a r l e G o u v e r n e m e n t e n 

m a t i è r e é c o n o m i q u e e t s o c i a l e , a t t i r e l ' a t t e n t i o n d e s c h e m i n o t » L 
s u r l e s p o i n t s s u i v a n t s : /

1" L a p l u s g r a n d e p a r t d e s s a c r i f i c e s d e m a n d é s à l a * 

N a t i o n p o u r a t t e i n d r e l e s o b j e c t i f s f i x é s p a r l e G o u v e r n e m e n t 1 
s e r a s u p p o r t é e p a r l e s s a l a r i é s p a r l e b l o c a g e d e s s a l a i r e s , t 

l ' a u g m e n t a t i o n d e s p r i x , la d i m i n u t i o n d e s a v a n t a g e s s o c i a u x 

e t l ' a g g r a v a t i o n d e l a f i s c a l i t é ; 

2 ° B i e n q u e l e G o u v e r n e m e n t s o i t p a r f a i t e m e n t i n f o r m é 

d u f a i t q u e la p r o l i f é r a t i o n d e s i n t e r m é d i a i r e s d e p u i s la g u e r r e 

e s t u n e c a u s e n o n n é g l i g e a b l e d e la v i  e c h è r e , a u c u n e m e s u r e 

n ' e s t p r i s e , à c e j o u r , p o u r a s s a i n i r l e s c i r c u i t s d e d i s t r i b u t i o n ; 

3" E n l ' a b s e n c e d e m e s u r e s d e c o o r d i n a t i o n v é r i t a b l e s e n 

m a t i è r e d e t r a n s p o r t , l e r e l è v e m e n t d e s t a r i f s d e l a S . N . C . F . 

r i s q u e d e r e s t e r i n e f f i c a c e a u m o m e n t o ù l e s e f f e t s d e l a 

d é v a l u a t i o n d e la m o n n a i e ( a u g m e n t a t i o n d e s m a t i è r e s p r e ­

m i è r e s ) v o n t a g g r a v e r la s i t u a t i o n f i n a n c i è r e d e l ' e n t r e p r i s e ; 

4 ° Si , d a n s la p r é s e n t a t i o n d e s m e s u r e s s o c i a l e s , r i e n n e 

s e m b l e i n d i q u e r qu i» les d r o i t s a c q u i s d e s c h e m i n o t s s o i e n t e n 

c a u s e , d e s m e n a c e s s é r i e u s e s p è s e n t s u r les r é g i m e s p a r t i c u l i e r s 

d e S é c u r i t é s o c i a l e e t d e r e t r a i t e s . 

En c o n c l u s i o n , l e B u r e a u d e l a F é d é r a t i o n d e s C h e m i n o t s 

C . F . T . C . s ' é l è v e c o n t r e l e s m e s u r e s p r i s e s e t , f a i s a n t s u i t  e 

a u x m i s e s e n g a r d e q u ' i l a d i f f u s é e s d e p u i s m a i 1 9 5 8 , a p p e l l e 

l e s c h e m i n o t s à r e n f o r c e  r l e s y n d i c a l i s m e , s e u l m o y e n s u s c e p ­

t i b l  e d e d é f e n d r e - e f f i c a c e m e n  t l e s t r a v a i l l e u r s . 

Le S janvier J9S9. 

LE MINISTERE 
RESTE MUET 

Ce c o m m u n i q u é , où nous met­

tons les pieds dans le plat , n'a 

p robab lemen t pas é té le seul é l é ­

m e n t qui a e m p ê c h é le ministère 

des Finances d 'about i r dans son 

projet , mais il a é té dé te rminant - ; 

c 'es t sans d o u t e la raison pour la­

quel le on n o m Je r ep roche tant 

dans les mil ieux g o u v e r n e m e n t a u x . 

A ce propos, nous ne cachons 
pas que nous aimerions voir le m i ­
nistre, M. Buron, répondre a u x let­
tres des Organ isa t ions synd ica les , 
la nôtre en part icul ier . C e serai t 
sans doute aussi ut i le que les p l a i ­
doyers « pro domo » qu ' i l fa i t à 
de petits groupes de cheminots de 
son par t i . S i , comme il veu t bien 
le dire dans ces petits comi tés, nos 
craintes n 'éta ient pas fondées, il 
ava i t à s a disposit ion deux 
moyens : 

a) Donner suite à notre d e ­

mande d 'audience du 2 9 décembre  
1958 et nous i n f o r m e r  ; 

1 b) "Démentir notre communiqué 
commun du 1 5 janv ier 1 9 5 9 . 

Paris, le 21 janvier 1959. 

 Monsieur 

Monsieur le Min i s tre 
des T r a v a u x 

Publ ics , 244, bd S t -
Germain Paris (7"> 

le Ministre', 

 de Che­Les Organisations syndicales 
minots C.G.T., C.F.T.C, Cadres Auto­
nomes et C.G.C, réunies ce pur, ont 
fait le point de la situation après la 

 réunion de la Commission Mixte du 
 1959. 

 les déclarations 

 Statut du 20 janvier

Elles vous confirment 
qu'elles ont faites hier, traduisant le 
mécontentement des Cheminots  à propos 

 Gouvernement des mesures prises par le 
en matière de salaires et retraites. 

Désireuses, d'une part, de connaître vos 
intentions en ce qui concerne la reprise 

« salaires et retraites », des discussions 
en . Commission Mixte et notamment 

 du programme qu'elles  ont l'examen 
déposé le 15 décembre 1958 et, d'autre 
part, d'être informées officiellement sur 
les projets gouvernementaux en matière 
de sécurité  des 
cheminots, 

sociale et de retraites 
elles vous demandent de bien 

vouloir recevoir, sous huitaine, une délé­
 Organisations 

 de la Com­

le Ministre, 

gation commune de leurs en 
leur qualité de Membres 
mission du Statut. 

Veuillez agréer, Monsieur 
l'assurance de notre .haute considération. 

C.G.T. ; 
MERNIO. 

C A D R E S : 
DECOUDUM. 

C.F.T.C. 
•  UTE

T C.G.C. : 
VACHER. 

P.S . . — La convocation peut être 
adressée au s>ège de la Fédération de» 
Cheminots C.F.T.C, 26, r u e d e M o n -
tholon, Paris (9"). 

2 6 Janvier :

I l n 'a fa i t ni l 'un ni l 'autre. 

COMMISSION MIXTE 
DU 20 JANVIER 

L a Commiss ion mix te s 'est donc 
réunie le mard i 2 0 janvier . L e 
Gouvernement ava i t pris s a déc i ­
sion : les cheminots conserveraient 
la product iv i té at t r ibuée en 1958 . 
Pour être plus précis, d isons : les 
4 % diminués d 'un pet i t quelque 
chose pour sat is fa i re l 'amour pro­
pre des f inanc iers : on n 'app l iquera 
pas les 4 % sur les parts de pro­
duct iv i té. Une mesquiner ie de 

 lirez 
V o u s

en page 2 : 
0 Le compte rendu de 

la Commission Mixte 
du 20 Janvier. 

f La déclaration 
com­mune à toutes les 
orga­nisations 
syndicales. Q Ce que sera votre 
« augmentation » au 

, r

l  février 1959. 

LE MINISTÈRE 
RÉPOND... 

Le 2 6 janvier , à 17 h. 3 0 , nous 
s o m m e s informés q u e suite à no t r e 
le t t re du 21 j anv ie r , M . B U R O N 
recevra les 4 Organisa t ions s y n ­
dicales signataires de la lettre le 
mercredi 2 8 janvier , à 10 h. 3 0 . 

(Vo i r en page 1 « D E R N I E R E 
H E U R E », le premier compte rendu 
de cette audience.) ' 

U N E 

' P O L I T I Q U E S O C I A L E " 

Les atteintes portées par 
le gouvernement à la Sé­
curité Sociale ne sont pas 

 elles 
 consé­

seulement injustes, 
peuvent avoir des 
quences très graves en 
mettant en cause la santé 
de nos enfants comme en 
témoigne la lettre ci-des­
sous. 

X . . . , le 1 3 - 1 - 1 9 5 9 . 

Mons ieu r , 

M o n fils René , é tant m a ­
lade, je vous prie de l ' excuser 
de ne pas venir à l ' é c o l e . 

Vu les cond i t ions ac tuel les 
de la Sécurité soc ia le , je le 
so igne sans le c o n c o u r s d 'un 
médec in et je ne puis d o n c 
vous envoyer un cer t i f ica t 
médica l . 

Dès qu' i l ira mieux , il re­
viendra en c lasse . 

A v e c mes respec tueuses 
saluta t ions . 

( L a photocopie de cette let­
tre est à la d isposi t ion 
des intéressés.. . ) . 

3 



l>e programme C . F . T . C

COMITE 
du 19 

MIXTE CENTRAL 
Décembre 1958 

# La délégation C.F.T.C. demande que 
le remplacement des 
Contrôleurs ce Gare soit effectué 
par des agents ayant un grade au 
moins égal à l'échelle 4 . 

La C.F .T.C. demande l'échelle 4 
pour les surveillants de gare. La 
S.N.C.F. prétend qu'un tel reclassement 
n'est pas possible actuellement, mais 
n'est pas hostile cependant à l'augmen­
tation du nombre de contrôleurs de 
gares, la délégation est intervenue pour 
que les examens de K.G. soient plus 
à la portée des Surveillants. 

# La délégation C.F.T.C. demande 
i/angmentaticn des débouchés 
réser­vés à la filière recettes. 

La Direction tient à laisser l'accès 
de l'examen de CBG4 recettes ouvert à 
tous, mais sur notre demande, exami­
nera cè qu'il est possible de faire pour 
la préparation à ces examens (devoirs, 
cours) elle regardera également si les 
coefficients des différentes épreuves 
correspondent à des nécessités absolues. 

# La délégation C.F.T.C. demande que 
la S.N.C.F. compense la 
technicité de plus en plus grande 
exigée des agents de bureau de 
Gare. La S.N.C.F.-a déjà créé un certain 

nombre de postes de C S P. Le Prési­
dent est disposé à continuer dans cette 
voie-là au fur et à mesure que seront 
installés les centres comptables. 

La délégation C.F.T.C. demande, en 
attendant, le passage direct de CSSTG 
ou RCSTG à CS 1 ou RC ï que des 
mesures soient prises pour activer les 
nominations à l'échelle 7. La Direc­
tion vérifiera si les délais sont réelle­
ment trop longs avant d'obtenir l'é­
chelle 7  ; 
+ La délégation C.F.T.C. demande que 

soient précisées les attributions pré­
vues pour les liquidateurs.

La Direction met au point le nouveau
fascicule 1 1 du RGCG qui apportera 
les précisions demandées pour 
les c Chefs comptables » . 
# La délégation C.F.T.C. demande que 

les CS 1 et RC 1 puissent 
accéder au concours de KTISN. 

Le président exarriinera avec les chefs 
d'exploitation la possibilité de nous 
donner satisfaction pour les CS 1, mais 
se refuse à ouvrir l'accès aux RC 1. # 
La délégation C.F.T.C. demande le 

respect du dictionnaire des 
emplois en ce qui concerne 
rétablissement des déclarations en 
douane. Le président recommande d'exami­

ner cette question avec les Régions ; 
par contre, il accepte de se pencher 
sur l'avancement dans la filière Douane. 
# La délégation C.F.T.C. demande que 

des mesures soient prises pour ga­
rantir un minimum de nominations 
au grade supérieur dans les grades 
jumelés. 

A la suite de réduction d'effectifs, 
les pourcentages dans le grade supérieur 
«e trouvent parfois dépassés et la 
Direction étudiera la possibilité de pro­
céder à une nomination pour 2 départs 
par exemple. 
# La Délégation C.F.T.C. demande 

l'institution d'une prime supplémen­
taire collective pour enrayeurs. 
Le président n'accepte pas de créer 

une nouvelle prime, mais il fera regar­
der les avaries que l'on impute au 
service EX. 
# La Délégation C.F.T.C. demande 

l'application d'une mesure permet­
tant aux agents de réserve de con­
naître leur jour de repos an plus 
tard I* avant-veille. 

Des recommandations seront faites 
dans ce sens. 
# La Délégation demande que les 

mêmes ' possibilités d'avancement 
qu'aux FENI, FC, SCG3 a soient 
données aux CST, CG6 et CG5. 

Le président n'a pas d'objection à 
ce que le CST soit noté pour FC et 
la CG5 pour SCG 3. D'autre part, il 
«'engage à faire pour les CST le point 
de la situation depuis les mesures de 
reclassement d'établissements. 
# La délégation CFTC proteste contre 

la suppression de postes de 
sur­veillants de gare, ce qui ne 
permet plus d e trouver aussi 
facilement un emploi aux 
cheminots blessés ou inaptes. 

9 La Délégation demande la révision 
des pourcentages de K R U et 

C .T .R .P . 
0 Fichiers Wagons. 

Le président précise qu'en principe, 
les agents occupés aux Fichiers-Wagons 
doivent être de la filière matériel, le 
grade du responsable variant avec le 
nombre de fiches : 

1 CS pour moins de 150 fiches; 
I CSP de 120 à 300 fiches; 
1 SCBG pour plus de 250 fiches. 

Certains postes à prédominance trafic 
pourront toutefois être tenus par des 
agents de cette spécialité. 

Dans les petits établissements où des 
FMX sont en place, il n'y aura pas de 
modification, mais là où un rôle de 
sous-répartition sera joué, des FEN ou 
FC seront mis en place. 

Indication dans la nomenclature du 
wagonnage et de lotissement du nom 
de la gare centre-comptable. La direc­
tion donnera suite à cette demande 
quand les centres comptables seront 
stabilisés. 

Date d'application de l'IGÏS. La 
Direction espère une application totale 
pour fin avril. 

Réorganisation de la répartition itu 
•matériel. Les 1e r et 2 e degrés seront
fusionnés pour fin avril. Les 3 e et 4 e 

degrés formeront un organisme mixte 
à la Direction du Mouvement vers mi-
septembre. 
 © Remplacement des cabestans 
actuels par des cabestans dont le câble 

s'enroule à l'intérieur. 
Cette modification est impossible à 

réaliser pour l'instant, . mais on y pen­
sera dans les installations nouvelles. 
$ Fourniture de chaussures de « sécu­

rité » aux agents de manœuvre et de 
manutention. 

Un nouvel essai sera tenté dans ce 

sens. . 

9 La délégation C.F.T.C. demande 
quelles mesures compte prendre la 
Direction pour combler les postes 
dans les résidences défavorisées. 

Question non ' retenue. 

• La Délégation C.F.T.C. demande 
que l'encadrement des bureaux de 
gare soit effectué par des agents 
au minimum à l'échelle 9. Question 
non retenue.

• La Délégation C.F.T.C. demande 
la revalorisaiSon de la fîCière 
douane. 
Question non retenue.

• La Délégation C.F.T.C. demande 
sur combien d'arrondissements il 
n'existe pas de RCC. 
Question non retenue. 

O La Délégation C.F.T.C. demande 
la multiplication des cours de 
perfectionnement de commis et de 
receveurs. 

Question non retenue. 

• La Délégation C.F.T.C. demande 
que des améliorations soient appor­
tées pou1* les grades de SC lampistes 
ej CMVP.
Question non retenue. 

Pierre VACHERAND. 

Mous nous sommes basés sur les 
critères suivants : 

l ° ' Su r la qualification professionnelle 
ou la spécialisation exigées des 
agents en tenant compte éventuel­
lement de difficultés accrues de 
certains grades en raison de la 
modernisation des méthodes et des 
engins. 

2° Sur une mise en harmonie maxi­

mum des grades, de qualification 

comparable dans les filières d'au­

tres services. 

3° Sur une possibilité de déroulement 

normal de la carrière pour le 

maximum d'agents. 

4° Sur l'unification de certains grades. 

Partant de ces données, nous som­
mes amenées à déterminer trois caté­
gories correspondant à une certaine 
qualification ou spécialisation. 

PREMIER GROUPE 

Echelles de 1 à 4 comprenant les 
emplois sans qualification profession­
nelle ou n'exigeant qu'un examen 
facile. 

DEUXIEME GROUPE 

Echelles de 5 à S comprenant tous 
les emplois exigeant une qualifica­
tion professionnelle, une spécialisa-
sation, le passage d'un examen ou 
concours ou les emplois touchant 
la sécurité. 

TROISIEME GROUPE 

Echelles de 9 à 11 comprenant les 
grades de petite maîtrise et à 
spé­cialisation poussée. 

Cette détermination explique notre 
demande du passage des grades de 

BRMV BRMN aiguilleur, conducteurs 
d'engins mécaniques SUVT CRAE à 
l'échelle 5 ( 2 e groupe). 

La suppression des grades de CS 2 
et RC 2 est justifiée par une mise 
en harmonie avec la filière adminis­
trative. 

Notre demande de création d'une filière 
spécialisée pour les conduc­teurs 
d'engins mécaniques et les conducteurs 
de locotracteurs se justi­fie pleinement 
par le fait de l 'ac­croissement du 
nombre de ces engins, du travail bien 
particulier demandé à ces agents et de 
plus pour per­mettre à ces agents 
spécialisés d'avoir une carrière normale, 
sans les obli­ger à repasser par une filière 
géné­rale (manœuvre et manutention) où 
ils n'auraient plus leur place et pour' 
laquelle il serait difficle de les noter 

pour les filières Exploitation 
DIRECTION DES GARES 

PREMIER GROUPE ' 

Gérante de Halte (GEHA) 4 L. 

DEUXIEME GROUPE 

Chef de Station (CST) 7 L. 
Chef de Gare de 6 e classe (CG6) 

8 L 

TROISIEME GROUPE -

Chef de Gare de 5 e classe " (CG5) 

9 L. 

Chef de Gare de 4" classe (CG4) 

11 L. 
Commentaires. — 

Suppres­sion du grade de 
Chef de Halte, les CHA 
étant nom­més CST. 

SECURITE 

DEUXIEME GROUPE 

Facteur-Mixte (FMX) 5. 

Facteur-Enregistrant (FEN) 7. 

TROISIEME GROUPE 

Facteur-Chef (FC) 9. 
Sous-Chef de Gare de 3e. classe 

(SCG3) 10 L. 
Sous-Chef de Gare de 2 e classe 

(SCG2) 11 L. 
Commentaires. •— 

Passage de tous les FEN à 
l'échel­le 7-

INTERIM 

DEUXIEME GROUPE 

Intérimaire de 3" classe (IN3) 7. 

TROISIEME GROUPE 

Intérimaire de 2 e classe (IN2 ) 9. 
Intérimaire de 1" classe (IN 1) 
11. 

Commentaires. — Revalo­
risation des grades d'Inté­
rimaires pour tenir compte 
des sujétions imposées aux 
IN, remplacements des pos­
tes variés et différents, dé­
placements nombreux, pas 
de vie de famille, etc. 

AIGUILLES 

DEUXIEME GROUPE 

Aiguilleur (À) 5. 

Chef-Aiguilleur (CA) 6. 

Chef-Aiguilleur-Principal (CAP) 7. 

Chef-Aiguilleur-Principal (Hors Clas­

se) (CAP-HC) 8. 

Commentaires. — 
Suppres­sion du grade de 
Garde-Si­gnaux (GASX) et 
remplace­ment des grades 
d'A2-Al par le grade 
d'aiguilleur. Créa­tion du 
grade de CAP (gros PRS et 
PRA, Agents char­gés de 
l'instruction profes­
sionnelle, etc.). 

CONTROLE DE ROUTE 

DEUXIEME GROUPE 

Surveillant- de voiture (SUVT) 5. 

Contrôleur de route stagiaire (KRU 

stg) 7. 

Contrôleur de route (KRU) 8. 

TROISIEME GROUPE 

Contrôleur-adjoint-Contrôle de 

route (KAD-RU) 9. 

Contrôleur-Contrôle de route 

K (Ru) 11. 

UNE ÉTAPE INSUFFISANTE 
D

A N S le journal du 2  5 juillet 1 9 5 8 , nous vous donn ions le 
c o m p t e rendu d 'une a u d i e n c  e de notre Commiss ian t echn ique 
auprès de la Direct ion du M . T . , au n o m de laquel le nous 
avions d é v e l o p p é no t r e p r o g r a m m  e de remise en ordre de la fil ière. Nous vous 

indiquions les po in t s sur lesquels il semblai t q u ' u n e amél iora t ion 
pourrait être réal isée . 
- ..*

En octobre nous vous tenions 
informés des modifications pré­
sentées par la Direction du Per­ 

sonnel auprès des ministères de 
tutelle et vous indiquions que « 
Les Finances » ne voulaient rien 
savoir. 

Fin décembre, la Direction du 
Personnel a décidé de passer ou­tre 
au veto des Finances. Qu'elle soit 
félicitée pour cet acte d'au­torité. 
Cependant, nous ne pou­vons pas 
être d'accord ni sur la forme, ni sur 
le fond. 

1" SUR LA FORMÉ. 

Ces mesures ont .été prises uni­
latéralement par la S.N.C.F., car -si 
nous avons eu de nombreuses 
audiences sur la filière ouvriers, tant 
auprès de la Direction MT que de la 
Direction du Personnel, nous n'avons 
jamais pu discuter, tant sur leur 
contenu que sur les textes 
d'application ; nous avons seulement 
été tenus informés.

2" SUR LE FOND. 

Nous considérons cette nouvelle 
étape conime étant nettement in­
suffisante et nous aurions aimé 

que les Directions intéressées fas­
sent preuve de plus de hardiesse 
pour supprimer les injustices su­
bies par l'ensemble de la filière ; 
il ne suffit pas de reconnaître 
qu'il y a quelque chose à faire, 
il faut rétablir l'équité en clas­
sant le personnel ouvrier à sa 
vraie place — ceci étant notre 
exigence. 

Que valent ces mesures ? ' 

— 40 % de MEO au lieu de 
30 % = 4.050. OPFL1 nommés 
MEO. 

— 50 % de VGP au lieu de 
30 % = 765. VG nommés VGP. 

— OPFLK, VAT2, VMC 2 sup­
primés = 1.720 agents nommés à 
l'échelle 7. 

— Le pourcentage des CBRO et 
CBROF qui était de 10,5 % dans 
les dépôts est ramené à 10 %. 
Les CBRO devenant excédentai­
res à la suite de cette mesure se­
ront nommés CM 2. 115 agents en­
viron seront nommés à l'échelle 11. 

L'ensemble de ces modifications 
intéresse donc, dans l'immédiat, 
environ 7.150 agents. 

Nous sommes intervenus au­

près des Directions P et MT pour 
protester contre l'insuffisance de 
ces décisions dans leur ensemble, 
ainsi que dans le cadre de ces 
mesures partielles, en particulier : 

1° Les électriciens (voir article 
ci-contre) ; 

2° Le pourcentage des OPFLK 
à la Traction reste 
encore nettement 
insuffisant ; 3° Les règles de nomination des 
MEO mettent en cause l'es­
prit même dans lequel le 
grade avait été créé; 

4° Nous ne pouvons accepter 
que le nombre de CBRO soit 
diminué à la Traction, même 
en augmentant le nombre 
de CM 2; 

5° Nous demandons que le nom­
bre de CM 2 soit augmenté 
au Matériel également. 

Nous reviendrons plus longue­
ment sur les 'points restés sans 
solution, et il suffit de se repor­
ter à notre programme rappelé 
dans le journal de décembre pour 
se rendre compte de l'insuffisance 
des améliorations citées ci-dessus. 

Est-il besoin de dire que pour 
nous, C.F.T.C., il ne peut y avoir 
de pause pour la réalisation de 
nos objectifs et que demain, 
comme hier, nous travaillerons 
avec tous ceux qui ont le désir 
de faire aboutir nos justes reven­
dications. 

Jean CHAPLAIS. 

Commentaires. — Passage 
de tous les SUVT à l'échel­
le 5. Création du grade de 
KRU (stg) à 7 et passage 
après un délai maximum de 
2 ans au grade de KRU à 
8. Examen de KAD spécial 
au Contrôle de route. 

AGENTS DES TRAINS 

PREMIER GROUPE 

Conducteur (CR) 4. 

DEUXIEME GROUPE' 

Conducteur-Autorisé (CRAE) 5. 

Chef de Train (CRT) 6. Contrôleur-

adjoint des Trains KAP 

(TR) 8. 

TROISIEME GROUPE 
Contrôleur des Trains K (TR) 10. 

Commentaires. — Suppres­
sion du grade de CTRP e t 
passage de tous les CTR à 
6. Examen de K A D spécial 
aux agents de trains relati­
vement facile.

LES 
ÉLECTRICIENS DU 

M. T. L NE délégation de notre 
Com­mission Technique 
du Ser­vice Electrique a 
été reçue en audience à la Direction MT le 

16 janvier 1959. 

Nous avons protesté énergique-
ment contre la position prise par 
la S.N.C.F., dans le cadre des 
améliorations apportées à certains 
grades de la flilière ouvriers ex­
cluant du bénéfice de ces mesures 
les E2,' alignés jusqu'alors sur 
les OPFLK 2. 

Nous avons exposé les difficul­
tés rencontrées, le déroulement de, 
la carrière de ces agents étant 
rendu presque impossible dans le 
cadre des décisions en vigueur'. 

Ces mesures seront réexaminées, 
mais, malgré leur bien-fondé, rien 
ne laisse prévoir que cette ques­
tion recevra satisfaction rapide­
ment. Il est apparu dans la dis­
cussion que la position prise par 
la C.G.T. contre l'essai d'OPFLK 
pour la filière SM de la voie a 
été déterminante pour la S.N.C.F.. 
envers les électricien MT en com­
paraison avec la filière S E S 

La délégation a demandé- des 
précisions sur la réorganisation 
du Service Electrique, en insis­
tant sur les anomalies constatées 
dans la fonction régulation des 
commandes centralisées des ré­
gions Est et Nord, ainsi que des 
errements particuliers pratiqués 
sur les régions, en particulier 
des équipes caténaires de l'ex-
région Midi, qui sont anormale­
ment rattachés au Service Elec­
trique MT. 

La réorganisation du Service 
« Force et Lumière » pour l'en­
semble des établissements MT en-. 
traînera une augmentation des 
effectifs électriciens, à 
l'exception de l'Ouest et du 
Sud-Ouest. 

La délégation a également de­
mandé que les travaux d'entretien 
confiés à 1T. P. soient moins im­
portants dans l'avenir, notre Ser­
vice étant qualifié pour effectuer 
la totalité de ces travaux. 

Un compte'rendu plus détaillé 
de cette audience paraîtra pro­
chainement dans « l e Cheminot 
de France ». 

r La sauvegarde des intérêts de nos 
camarades élcciric^ens ne doit pas 
seulement être la préoccupa­tion 
de quelques-uns, la C.F.T.C. vous 
attend pour œuvrer avec elle. 

A. MORAND.



LA VÉRITÉ SUR LE GRADE DE O.P.F.LK.-S.M. 
I L est écr i t e t dit t e l l ement de m e n s o n g e  s à c e sujet , qu' i l es t 

b o n de rappeler la vér i té . 

Pour q u e c h a c u  n de nous c o m p r e n n e mieux ce t t e ques t ion , il es t 
b o n de fa i re un peu d 'h is to i re . A l ' é p o q u e d i te du rec lassement , t o u t 
le m o n d  e (organisa t ions syndicales et S .N.C.F. ) é t a i t d ' a cco rd pour 
unifier les règles aussi b ien à l ' intérieur d 'un m ê m e serv ice , qu ' en t r e 
les d i f férents services, en part iculier pour la filière ouvriers entre l e ' 
se rv ice M T et le service V B  . 

Partant de ces principes géné­
raux, les effectifs ouvriers étant 
beaucoup plus importants au MT, 
•a situation de la filière ouvriers 

a toujours été examinée d'abord 
dans ce service et les décisions 
prises appliquées dans les deux 
services, les cas particuliers pro­
pres à chaque service étant bien 
entendu examinés à part. C'est 
pourquoi le problème qui nous 
«préoccupe en ce moment à VB ne 
peut pas être résolu autre­
ment que pour le MT.  

Toujours à l'époque du reclas­
sement,* notre Fédération avait 
demandé la création du grade de 
OPFLK-SM dans les mêmes con­
ditions qu'il était créé au MT, 
c'est-à-dire avec essai profession­
nel, cet essai restant à définir. 

La S.N.C.F.. et la C.G.T. s'y 
opposèrent, .prétextant que ce 
grade qui se trouvait placé à la 
même échelle 6 que le grade de 
M E O ne présentait aucun avan­
tage. 

Il n'en est pas moins vrai que 

Améliorations dans 
les filières ouvriers V.B. et SJ.S. 

Nous vous avons annoncé par affichette du 23 décembre 1958 les 
améliorations apportées à la filière - Ouvriers avec effet au 1" Jan­
vier 1959. 

Ces améliorations pour les ouvriers de la Vole, des Bâtiments et 
du SES se traduisent par un nouveau calcul du grade de MEO. 
1° Ateliers : 

MEO 

MEO + OFFL 1 
Equipes techniques : 

MEO 

MEO + OPPL 1 
8 ° Service mécanique : 

MEO 

MEO + OPPL 1 
4° Lignes téléphoniques : 

MEO 

= 40 % 

= 45 % 

45 % 

5° Caténaires : 
MEO + OPPL 1 

MEO 

MEO + OPFL 1 

35 % 

= 40 % 

Voici le nombre approximatif d'agents qui vont bénéficier d'une 
échelle. 

Est Nord Ouest s.o. S.E. M. Total

15 22 22 11 70 
28 38 19 38 10 14 147 
15 18 10 24 15 82 

Lignes téléphoniques 15 9 2 5 4 40 
12 15 38 32 19 116 

Total par régions.. 85 80 

•5 
e 

51  105 82 52 465 

Parallèlement aux mesures prises en faveur des filières Ouvriers. 
11 a été décidé d'améliorer l'encadrement des Brigades de la Voie. 

N O U V E A U D I S P O S I T I F D ' E N C A D R E M E N T D E S B R I G A D E S DE LA V O I E A 
P A R T I R DE J A N V I E R 1959 

a )

b)

Effectif jiormal de la bri­
gade

Effectif normal, plus 1/3 
des garde-barrières et sé-
maphoristes

a) inférieur à 7

b) inférieur à 8 

a ) 7 et 8

b ) 8 à 9 2/3 

a) 9 et 10

b) 10 à 11 2/3 

,a ) 11 et 12

b ) 12 à 13 1/2 

a) 13 et 14

b) 14 à 15 2/3 

a ) 15 et 16

b)

a )

16 à 17 2/3

Ce égas l ou document supérieus r nou à s 17  parvenant à l'heure de mettre en 

pages,
noub)s e égan l ou reparleron supérieus r dan à s 1 l8 e prochain Journal. ^ COPIN 

cette position était tout à l'avan­
tage de la S.N.C.F., puisqu'elle 
privait 10 % de nos camarades 
d'une échelle, les pourcentages 
des OPFLK s'ajoutant à ceux 
des MEO. 

Lorsque nous avons réussi à 
placer les OPFLK sur l'échelle 7, 
nous avons repris notre demande 
de création du grade de OPFLK-
SM, telle que nous l'avions pré­
sentée dans le passé; il nous pa-, 
raissait intolérable de frustrer 
certains de nos camarades de VB 
de deux échelles. 

C'est cette position que notre 
camarade COPIN a défendue avec 
force et honnêteté lors des réu­
nions du Comité Mixte des I. F. 
Il était mandaté par le Bureau 
de notre Commission technique 
nationale, réuni le 16 - 10 - 1958, 
guidé par le seul souci qui est 
le nôtre, défendre nos camarades. 

La C. G. T., sachant très bien 
que notre position était logique, 
que nous avions réussi à gagner 
la partie auprès de la S.N.C.F. 
et qu'en fin de compte il ne pou­
vait y avoir de mesures plus équi­
tables, s'est réfugiée dans une 
position démagogique guidée par 
le souci exclusif de sa propa­
gande. 

Nous ne pouvons absolument 
pas être d'accord avec de tels 
procédés, consistant à assurer 
une propagande sur le dos des 
copains et en leur faisant perdre 
plus longtemps le bénéfice de 
deux échelles. 

C'est pourquoi nous n'avons pas 
rencontré la C.G.T. sur ce point, 
étant entendu qu'elle avait déjà, 
par une large diffusion de tracts, 
rendu publique sa position et 
qu'une rencontre n'aurait rien 
changé, sinon que de semer da­
vantage de trouble dans les es­
prits. 

Nous sommes et serons tou­
jours d'accord avec quiconque 
voudra travailler avec nous en 
toute loyauté, considérant que 
l'unité d'action n'a de véritable 
sens que lorsqu'elle est au ser­
vice des camarades, dans la vé­
rité et non dans le mensonge. 

Tous les camarades qui sont, 
comme nous, partisans d'un syn­
dicalisme libre et vrai, rejoignent 
les rangs de la CF.T.C. pour me­
ner le véritable combat ouvrier. 

M  . RICHET.

La BB du train inaugural de Paris-Lille 

ASSURANCES 
A U T O - M O T O - S C O O T E R 

T A R I F R E D U I T 
POUR A S S U R A N C E O B L I G A T O I R E 

Rembour semen t 10 % 
année sans acc iden t 

R é c u p é r a t i o n frais acc iden t 
par Serv ice « Défense » 

I N C E N D I E H A B I T A T I O N 
M O B I L I E R 
B A T I M E N T - VOISINS 
P O L I C E E C O N O M I Q U E 
G A R A N T I  E T O T A L E 

un projetP o u r recevoir  gratuit 
se référer du Cheminot de F r a n c 

e au' 

Cabinet ADAM 
assureur - conseil agréé

1 8 1 , r u e L a f à y e t t  e - 
P A R I S (près ga re N o r d et 

E s t ) 

Précision 

Garantie 

Qualité 

GLEÎZES 

HORLOGER 
J O A I L L I E R 

D E P U I S 1866 
1 0 7 , rue Sa in t -Lazare 

P A R I S ( 9 e ) • TRI. 0 0 - 9 5 
Très g r a n  d cho ix de b a g u e s 
de fiançailles, c l ips , bracelets, 

co l l iers et d'art icles d'orfèvrerie 
à des prix très étudiés 

Concess ionnaire des montres 
Eterna, Jaeger, Lip, Long ines 

O m é g a  , Tissot, Zénith -
Le meilleur accueil sera réserve 
d MM. les Employés de la S.N.C.F 

P O S S I B I L I T É DE C R E D I T 
C a t a lo g u e g r a t u i  t sur 

d e m a n d e 

I l faut rouvr ir 
le dossier des abus 

D A N S la lettre Dr. 5 0 - 2 2 du 1" mars 1 9 5 8 au Président de la 
Commiss ion M i x t e , nous avons ind iqué : 

« Ains i que les d é l é g u é s de notre Fédération l 'ont indiqué à la 
Commis s ion , la C F . T . C . d e m a n d e que les condi t ions d ' app l ica t ion de 
la r ég lemen ta t ion du travai l du Personnel roulant reviennent en 
discussion devan t la C o m m i s s i o n M i x t e d o n s un délai de s ix mois pour 
examine r ' c o m m e n t les mesures d ' in terpréta t ion ou d 'assoupl issement 
ont é t é réal isées. » 

Il est temps de rouvrir ce dos­
sier. 

De nombreuses réclamations 
nous arrivent, car l'interprétation 
que fait la S.N.C.F. en matière 
d'application du règlement P4 
n'est pas conforme à l'esprit qui 
a présidé pendant les discussions 
à la Commission Mixte. 

Il est fort facile d'argumenter 
sur un mot pour arriver à des 
fins que nous connaissons bien : 
rogner au maximum les assou­
plissements. 

Nous avions fait des réserv 
nous voulions savoir com

et cela dans tous les cas, à 
abandonner la tournée qui suit, 
même si elle est bonne. Il faut 
que nos actes soient conformes 
avec ce que nous défendons. Le 
jour où, bien fatigué, il arrive 
une catastrophe (rappelons-nous 
de 1957), c'est sur l'agent de 
conduite que cela retombe. Nos 
patrons savent se rappeler à ce 
moment-là... du règlement. 

Pour le travail de nuit, nous 
ne sommes pas d'accord pour 
que la coupure de trois 
heures soit dimVuiép s'il y « 

. .ment  j iocrvi temenr placés su? ! ' e « h « ? (  * 
VA règlement serait applique a 1 , 
sage ; nous avons bien fait. 

 , . < ministre des T r o -
Nous voulons que les âge.., 

de conduite ne fassent pas ! ' ' 
frais de la hantise des dirigea'- "' ' ** m * 
S.N.C.F. : faire l'heure. La saf 
et la vie d'un homme ne '• ' -, 
mesurent pas seulement aveci A.TIS, — Un or-»été publie le 
règle à calcul. Nos technicty5 % te prix «Se ïe coups d e cheveux, 
semblent l'oublier, notre dev opération pour les> 
de syndicalistes est de le rappe .. 
et de faire en sorte que c 

h M « f c « w ' « a i t b.i»« ' ofcMaés 
-,t Js-?ii:'év «u titré 

 il'tOV& t£$ F uflSlGttS 

' ' 

i-*'- l» ;s Drésçxjts ojiï- !S.iout»ï un»; 

r

change. r"
Nous ne sommes pas d'aeci 

avec la Direction du MT qua elle 
dit que par suite de ret;. de' 
train et pour permettre • 
l'agent de suivre le roulement-
durée du repos à la résider 
peut se trouver réduite à i 
fois 13 heures ou deux A,• -. 
13 h. 30. 

-Nous ne permettons pas à
S.N.C.F. d'interpréter un rè; 
ment conclu PARITAIRÈMEI

Si le train est en retard, 
chef de feuille a le temps 
prévoir le remplacement 
l'agent de conduite. Dans le 
où un train est en retard ch 
nique, c'est le roulement qui 
à changer. Voilà ce que n< 
devons exiger. 

H faut que nos camara 
agents de conduite soient pi

UN DÉLÉGL 
J E m 'ad resse à chacun 

de c P O U R LE 
S Y N D I C A L I S M I A p r è s 
la p récéden te . péri le* adminis t ra t i fs é ta ient m é c o 

Souffrez qu'un délégué « c 
tant » essaie une réponse — I 
plutôt une vérité — à cette qu 
tion : ne voulant que son av: 
cément, que sa promotion p 
sonnelle, sans se préoccuper 
la collectivité, l'administratif 
victime de l'égoïsme de notre n 
jorité. 

Bien entendu, c'est humain 
penser à soi. Mais nous arrive à 
l'époque où les plus arrivis — 
les uns — se sont servis 
prenant les meilleures places, 
reste les autres. 

Les autres, ceux qui n'av; 
cent pas, parce qu'ils ont la n.— 
chance d'être dans une circons­
cription de notation aptitude 
(échelles 5-9) où leur patron ap­
plique strictement les pourcen­
tages. Cependant, ailleurs, ces 
pourcentages sont largement dé­
passés ; les uns se sont servis, au 
détriment des autres puisque la 
Direction P refuse à~ces derniers 
toute amélioration ! 

Les autres, ceux qui dans telle 
circonscription (échelle 11-19) font 
du « sur place » pendant que les 
« champions » absorbent tout 
l'avancement ; cet avancement 
existe puisque la Direction P af­
firme que notre filière dispose da­
vantage de Cadres que de Base ! 

C'est au nom de ces candidats 
que je vous invite à ne plus res­
ter isolés, votre avenir dépend 
d'une conscience collective. 

Pour vos délégués ou militants" 
syndicaux, l'action est dure dans 
notre milieu; elle, est dure parce 
qu'elle exige pour ces derniers 
trop de sacrifices, gaspillés par 
l'égoïsme de notre majorité. 

AIDEZ V O S DELEGUES, TOUT 
DE SUITE. DEMAIN IL SERA 
TROP TARD. 

Un Délégué « sortant 
» du groupe 262, 

M. DABAUVALLE.

V I N  S A R N A U D  M I E U  X 
M. ARNAUD - Vigneron - J U N A S ( G a r d  )

c e c e . c e s . c .  T ° ^ 1

T. P. T. 1 T. 2 C.T. g ° e d s e  s 

1 X 2

I 1 8

I I 1 S

I 1 8 4

I I 8 4

1 1 1 8 8

i i 8 B e

Réunions 
Oe.5 « r u m e n s de e r o e o s o 

D 'oeco-d o v « c nos camarades 
ac t i f s , Je» retraités en s« 'C-«» av i ­
se». N o u s l i c w a s d o n  s >n:-
towtment a «« • • cutoëreots 
d ' o i x i î e  * a ce» 



AVIS DE 
L'UNION EST 

Pour faire face aux tâches d e 
plus en plus importantes qui in­
combent au Secrétariat de l'U­
nion, celui-ci est conduit à fixer 
une permanence, au cours de 
laquelle les adhérents pourront 
exposer l'objet de leur visite. 

Dans ces conditions, à c o m p t e r 
d u 9 J A N V I E R 1959, l a p e r m a ­
n e n c e d  u S e c r é t a r i a t se ra a s su ­
r é e : 

• L e m a r d i et l e s a m e d i , d e 
9 h. 30 à 12 h. 15.

• T o u s les j o u r s (sauf samedi), 
de 14 h. 30 à 19 heures. 

QUELQUES 

AMENDAS 
SONT ENCORE A 

TA DISPOSITION 

cours) elle regardera également si les 
coefficients des différentes épreuves 
correspondent à des nécessités absolues. 
0 La délégation C.F.T.C. demande que 

la S.N.C.F. compense la 
technicité de plus en plus grande 
exigée des agents de bureau de 
Gare. La S.N.C.F. »a déjà créé un certain 

nombre de postes de C S P . Le Prési­
dent est disposé à continuer dans cette 
To'ie-Ià au fur et à mesure que seront 
installés les centres comptables. 

La délégation C:F.T.C. demande, en 
attendant, le passage direct de CSSTG 
ou RC5TG à CS 1 ou RC î que des 
mesures soient prises pour activer le» 
nomination* à l'échelle 7. La Diiec-
»•.•.!• v*r>fmr-> «ï ]/»* délaie sont réelle­

ment trop longs avant d'obtenir l'é­

chelle 7.

% La délégation C.F.T.C. demande que 
soient précisées les attributions pré­
vues pour les liquidateurs. 

La Direction met au point !e nouveau 
fascicule 11 du RCCG qui apportera 
les précisions demandées pour les 

• La délégation C.F.T.C. demande que 
les CS 1 et RC l puissent accéder 
an concours de KTÏSN.
Le président exarriinera avec les chefs  

d'exploitation la possibilité de nous 
rïnnn**r. .4.11 israélien DOUr les CS 1. maïs 
se refuse à ouvrir l 'accès aux RC I . # 
La délégation C.F .T.C. demande le 

respect du dictionnaire des emplois 
en ce qui concerne rétablissement 
des déclarations en douane. 

Le président recommande d'exami­
ner cette question avec les Régions; 
par contre, il accepte de se pencher 
sur l'avancement dans la filière Douane. 
9 La délégation C.F.T.C. demande que 

des Wesurts soient prises pour ga­
rantir un minimum de nominations 
an grade supérieur dans les grades 

jumelés. 
A la suite de réduction d'effectifs, J les 
pourcentages dans le grade supérieur ! *e 
trouvent parfois dépassés ot la 
Direction étudiera !.i possibilité de pro­
céder à une nomination pour 2 départs 
par exemple,
• La Délégation C.F.T.C. demande 

l'institution d'une prime supplémen­
taire collective pour enrayeurs.
Le président n'accepte pas de créer  

Notre association 

« LES MAISONS FAMILIALES 
DES CHEMINOTS DE FRANCE 
» a tenu son assemblée générale annuelle 

L E 17 janvier , à Paris, au s iège de l 'Union S. E., rue Emil io-
Casrelar , sous la p ré s idence d 'André PAILLIEUX, prés ident 
de l 'Assoc ia t ion . 

T o u t e s les régions é ta ien t représentées , y compr i s les Services 
cen t raux , les Cadres et les Retrai tés . 

Les deux rapports « d 'activité. » et rie 
« gest ion » présentés res­pec t ivemen t - 
par le président et l e camarade L é o n 
D E L S E R T , admi ­nis t rateur-délégué, 
d i rec teur d e n o ­tre établ issement de 
Saint-Denis-près-Martel , ont fait 
ressortir u n accro i ssement impor tan t 
de l 'ac t i ­vité de l ' œ u v r e qui s'est 
traduit par une mei l l eure util isation 
des installations et du pe r sonne l . L e 
n o m b r  e des j ou rnées d ' hébe rgé -m e m 
est passé de 3.382 a 3.807 et le n o m b r e 
d  e personnes hébe rgées d e 247 à 261, 
d ' une année à l 'an­tre et cela b ien qu ' en 
1958 n o u s n ' a y o n s pas eu . à not re 
grand re­gret , à r e c e v o i r des g roupes 
en sessions d ' é tudes c o m m e cela avait été 
le cas l ' année p récéden te . Par con t re , 
p o u  r la p remiè re fois nou s avons eu l e 
plaisir d ' accue i l l i r des famil les de 
Chemino t s be lges d e la C.S".£. 

Ces résultats ont pu être ob tenus 
grâce à une extension d e nos amé­
nagements , réal isée avec le c o n ­
cours de la f é d é r a t i o n , p rop r i é ­
taire du d o m a i n e . A partir d e la 
mi- ju i l le t , c inq c h a m b r e s nouve l ­les 
ont été mises à la d ispos i t ion d e 
nos pens ionnai res , une s ix ième sera 
achevée p o u  r la saison 1959. 

L ' e x e r c i c e f inancier a été c los 
avec un avoi r juste suffisant p o u  r 
faire face aux frais d 'entret ien et 
aux charges courantes dans la pé ­
r i o d e prépara to i re à la c a m p a g n e de 
p r in temps et d ' é té . L e n iveau 
général des p r ix s'est é levé p r o  ­
gress ivement au cou r s d e l ' année , 
dans une p r o p o r t i o n sens ib lement 
supér ieure à la majora t ion de ta­
rifs app l iquée en con fo rmi t é des 
déc i s ions de l ' A s s e m b l é e généra le 
de 1958. La d i f fé rence a été c o m ­
b l é e par les cot i sa t ions des adhé­
rents, mais dans une mesure insuf­
fisante, c o m p t e tenu de l 'or ienta­
t ion de la c o n j o n c t u r e dans l e s 
mo i s à ven i r . Un nouveau rajus­

tement des tarifs a d o n c été né­
cessaire'. Il est de l ' o r d r e d e 5 % . 
Une d i spos i t ion spécia le est toute­fois 
in tervenue en faveur des pen­
sionnaires des échel les 1 à 4 qu i 
bénéf ic ie ron t désormais d ' u n  e ré­
duc t ion de m ê m e taux sur le tarif 
général . L ' appor t des cot isa t ions des 
adhérents est d o n c un é lé­ment 
déterminant p o u r le b o n 
fonc t ionnemen t de l ' œ u v r e . 

Un ef for t de p ropagande est 
à faire en vue du recru tement des 
adhérents à l 'Assoc ia t ion a* sein 
de la Fédérat ion. Il est souha i t ab le 
aussi que des ge tes de solidari té , 
c o m m e nous en .ayons enregistré 
que lques -uns , c i ! ' ? 5 8 , se mul t i ­
pl ient . Sis doivent permet t re un 
meil leur a jus tement des cond i t ions 
d ' h é b e r g e m e n t aux possibil i tés p é ­
cuniaires des camarades de c o n d i ­
tion m o d e s t e , p r inc ipa lement de 
ceux qui sont chargés de fami l le . 
C 'es t le but q u e s'est p roposé l ' A s ­
soc ia t ion dans sa circulaire du 
15 d é c e m b r e dernier, adressée 
à tous les syndicats et con t r e s i ­
g n é  e par le Président fédéra l . 

Aprè s approba t ion de ces* diffé­
rentes d i spos i t ions , et du rapport 
f inancier , présenté par l e cama­
rade M A U R E L ( S . E . )  , t résor ier , 
l ' A s s e m b l é e générale a d o n n é qui­
tus de sa gestion au Conse i l d 'ad­
minis t ra t ion, don t el le a effectué 
le r enouve l l emen t par t ie l c o n f o r ­
mémen t aux dispos i t ions de ses sta­
tuts. 

Enf in , mandat a été d o n n é au 
C . A . d e poursu iv re l ' amé l io ra t ion 
des aménagements du château de 
T e r m e s et de ses d é p e n d a n c e s , 
ainsi que de l ' é q u i p e m e n t d  e la 
M . F . V . R .  , dans toute la mesure 
des possibi l i tés et en acco rd avec 
la Fédéra t ion . 

Le Secrétaire • 
Miche l D E C O N I N C K . 

PRIX DE PENSION P A R PERSONNE EN Î 9 5 9 

A d u l t e s et 
adolescents de 14 ans 

et p lus 

Fami l l e s avee 2 enfants et plus 
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Ju i l le t \
A o û t 8 5 0 8 3 0 7 0 0 6 0 0 5 0 0 3 0 0 

Septembre ; 
Au t res m o i s . . 8 5 0 8 0 0 8 0 0 6 8 0 5 5 0 5 0 0 3 0 0 

,
(1) D a n s cette catégorie , l ' entant paye s u i v a n t le tarif prévu a u x 

colonnes de droite .

(2) Ce prix c o m p r e n d e x c l u s i v e m e n t le l o g e m e n t et l a f o u r n i t u r e 
du lai t . 

M A J O R A T I O N S 

une nouvelle prime, mais il fera regar-
#t*»r I M avaries mie l 'on impute SU 
service EX. 
# La Délégation C.F.T.C. demande 

l'application d'une mesure permet­
tant aux agents de réserve de con­
naître leur jour de repos an pins 
tard l'avant-veille. 

Des recommandations seront faites
•dans ce sens,
# La Délégation demande que les 

mêmes possibilités d'avancement 
qa aux FENI, FC, SCG3 a soient 
données aux CST, CG6 et CG5. 

 indiqués ci-dessus sont 

 les agents des échelles 

Les tarifs 
valables pour 
S à S. 

Ils seront réduits de S % pour ceux 

placés sur les échelles 1 à 4 y compris 

les retraités. 

Ils seront majorés de S % pour ceux 

placés sur les échelles W à 14 et de 

10 % pour ceux placés sur les échel­
 les 15 et au-dessus. 

majorations sontCes   réduites ce 

moitié pour les retraités. 

Ces prix comprennent le logement 

et la nourriture, à l'exclusion de la 

boisson qui est comptée en plus, mais 
il ne faut ajouter ni taxes supplémen­
taires, ni pourboires. 

Un droit d'inscription de Fr. : 500 . 
par famille, sera prélevé sur la pro­
vision jusqu'à l'échelle 14. 

Ce droit sera porté à 1.000 francs 
à partir de l'échelle 15. 

Comme il est d'usage dans  les
M.F.V., les familles doivent apporter
leurs draps. Celles qui ne le feront 
pas se verront facturer 300 francs par 
grand lit et 250 francs par lit d'une 
personne. 

B I J O U T E R I E 

H O R L O G E R I E 

J O A I L L E R I E 

O R F È V R E R I  E 
FACILITÉS DE PAIEMENT C A D E A U  X 

R E M I S E 1 Q % AUXCHEMWOTS \ 

TU AS LU 
TON JOURNAL ? 
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimi 

PASSE-LE A 
TON VOISIN 

L E L A M P I S T E 

N ' E S T P A S 

C O N D A M N  É 

( DEVANT LE TRIBUNAL 
DE REIMS 

Jugement de relaxe 
dans l'affaire du déraillement 
de l'express Paris-Luxembourg 

à Fismes, le 14 juin 1956 
L e « Cheminot de France » d e 

novembre a publ ié un compte 
rendu des débats qui se sont 
instaurés le 17 n o v e m b r e 1958 au 
T r i b u n a  l de Reims autour de 
cette catastrophe ferrovia ire 
dont on voula i t rendre respon. 
sable un CBRO SM qui , avec 
son équipe, « aura i t entrepris , 
dans de* condit ions non confor­
mes aux règles de sécurité, des 
t r a v a u x de rég lage d 'a igui l le 
ne lui i n c o m b a n t pas- 1 

Meus av ions écrit que ta cul­
pabi l i té de CH E V I L L O N n'avait 
oas été dé m an trée m a l g r é le 
dossier d'accusation éîabli par 
l'expert c o m m i s par ta S .N.C.F . 
Le tr ibunal soucieux de se don­
ner le temps d  e la réflexion 
avai t alors mis l 'affaire en déli­
béré. 

Le j u g e m e n t a été rendu le 
1 a décembre 1958. 

Les magi s tra t s ont retenu que le 
chef de br igade ava i t strie- , 
tement appl iqué tous les règle* 1 
ments de la S .N.C.F. en v i g u e u r 7 
et agi sans la moindre légèreté \ 
tout au long de son t rava i l . 

Les a t tendus du j u g e m e n t 
ment ionnent toutefois qu 'aucu- à 
ne mesure n'avait été prise pour 7 
l'arrêt ou la l imitat ion de 
vitesse des trains sur t 'aigui l le 
en réparat ion. 

Dans ces condit ions , le tri­
bunal de Reims a ent ièrement 
écarté la responsabi l i té de Mi* 
che! CHE V I L L O N qui a été 
relaxé sans peine ni dépens. 

La S .N.C.F. c iv i l ement respon­
sable de son préposé a été mise 
hors de cause . 

Nous nous réjouissons 
pour .ce- c a m a r a d e et sa 
f a m i l l e , car le c a u c h e m a r dans 
lequel ils ont vécu depuis juin 
1956 vient enfin de se dissiper. 
C a m a r a d e C H E V I L L O N , tu as 
toute notre s y m p a t h i e . 

A . C H A R R I E R .

Les retraités 
de Tunisie 

La Direction du B v d g e t à Farts 
a donné son accord) pour 
payer dans le plus bref d é ­

lai, aux veuves et aux retraités des 
Chemins de fer Tunisiens, un nou­vel 
acompte pour la pér iode du 1" 
septembre 1955 au 31 d é c e m ­bre 
1958 ( 4 0 mois). 

Cet acompte sera calculé sur la 
base des arrérages des pensions ser­
vies au 1 a JANVIER 1956 ( p e n ­
sion actuelle à laquelle il y a lieu 
d'ajouter la majoration pour enfants 
élevés jusqu'à l ' âge d  e 16 ans) en 
tenant compte des taux suivants : 

2 % au titre de l 'année 1955 , 

10,5 % — — 1 9 5 6  ; 
13 % — — 1957 , 
13 % — — 1958. 

Soit a-u total : 38 ,5 % . 

Les veuves et les retraités qui 
ont déjà reçu le premier acompte de 
25 % toucheront la différence. 

Les veuves ef les retraités qui 
n'ont rien touché recevront la totalité d e 
l 'acompte de 38,5 % . 

L'Ambassade d  e France à Tunis  
demande un délai d e deux mois pour  
te calcul du rappel à servir à tous les 

retraités et pour l'établissement des 
ordres de paiement (chèques) . 

C e délai d e deux mois partira du 
jour où la Société Nationale des 
Chemins de Fer Tunisiens, qui est 
d ' acco rd , donnera à- l 'Ambassade de 
France les éléments nécessaires, c 'est-à-
dire la situation à jour de tous les 
retraités. 

Nous avons contacté nos ancien* 
collègues et amis tunisiens de ta 
S . N . C F . T .  , notamment M . le Chef d e 
Bureau C H A B A N E , du Service des 
Retraites, pour faire activer le travail 
dès qu'il en recevra l 'ordre. 

It n'est pas question de demander 
les titres de pension aux camarades 
résidant hors d e Tunisie. 

Les chèques seront adressés à nos 
camarades par les soins d e l 'Ambas­sade 
d  e France, par les Préfectures d e 
France et par les Consuls d e France 
dans les pays étrangers. 

François M i Q U E L , 

Président. 

COMMISSION 

FÉMININE 
C  e n'est pas parce que le travail 

féminin reste en général incomprt» 
et que, par suite, les revendication» 
féminines présentées par la C o m ­
mission restent insatisfaites, que l a 
* femmes doivent réduire leur comba­
tivité. Je dirai même que, comme 
travailleuses, elles devraient au con­
traire s'unir toujours davantage afin 
de voir examiner les problèmes sou-, 
mis en vue d'une égali té totale d  . 
leurs droits comme de leurs devoirs. 

La Commission Féminine, qu.i n . 
s'est pas réunie depuis le Congrès, va 
être convoquée dès le début d . 
février afin de mettre au point son 
cahier de revendications et le trans­
mettre à nouveau à la Direction on 
vue de solutions favorables à y faire) 
apporter. 

Un autre problème à mettra a 
l'ordre du jour : les élections pro­
fessionnelles. Les femmes doivent 
présenter leur candidature aux suf­
frages des électeurs pour les titre» de 
délégués du personnel ou au Comité 
Mixte chaque fois qu'el les y sont 
invitées par leur Syndicat* Les 
problèmes féminins se régleront mieux 
lorsque les femmes tes auront é tu­
diés et soumis aux différentes places 
où elles se trouvent a la S .N .C .F . 

DOCUMENTATION 

AVIS GÉNÉRAL 
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I N S T I T U T I O N D ' U N 
REGIME DE PRETS 

C A U T I O N N E S 
PAR L A S. N . C . F. 

EN VUE DE L ' A C Q U I S I T I O N OU DE LA R E P A R A T I O N 
D 'UNE M A I S O N D ' H A B I T A T I O N 

La. S . N . C . F . a conclu des accords avec 
la C O M P A G N I E F R A N Ç A I S  E D ' E P A R ­
G N E E T D E C R E D I  T ( C . F . E . C . ) , 21 , 
r u . Dumont-d'tu-vil le , Paris-16«, et 
l ' U N I O N D E C R E D I T P O U R L E 
B A T I M E N T (U. C . B . ) , 23 , avenue 
Kléber, Paris-18». en vue d'établir un 
nouveau sys tème de prêta — qui se 
substitue dès mainte ­nant a u régime 
des prêts hypothécaire» en vigueur 
jusqu'ici (1) pour permettre a u x agents 
d'acquérir ou de réparer leur maison 
d'habitat ion. 

E n contrepartie de ce que la S . N . C . F . 
se porte caution solidaire de ses agent» 
emprunteurs , la C . F . E . C . et l ' U . C . B . 
ont consenti , pour ces prêts , des- condi­
tions préférentielles. 

Art i c l e 1 

C O N D I T I O N S N E C E S S A I R E S 
A L 'OCTROI D'UN P R E T 

Seuls» les agents d  u cadre p e r m a n e n t 
peuvent obtenir le bénéfice des prêts. 

L ' immeuble qui fait l 'objet d u prêt 
doit être destiné à l 'habitation exclusive 
de l'agent et de sa famil le et être s i tu* 
à- proximité de son lieu de travail . 

Des prêts peuvent également être con­
sentis a u x agents qui veulent acquérir 
u n i m m e u b l e é lo igné de leur résidence 

d'emploi et destiné à leur habitat ion  

après leur mise à la retraite. D a n s ce  
cas, et sauf dé-ogat ion a d m r e par la 
Direction du Personnel , le prêt doit être 
sollicité dans la septième année qui 
précède la date d'ouverture du droit a 
pension et remboursé avant cette date ; 
les agents se trouvant à moins de s ix 
ans de l'âge d'ouverture d u droit a 
pension pourrent bénéficier de prêt» U . C . B . . remboursables en trois ans . 

En cas de R E P A R A T I O N S , les t ravaux à 
effectuer doivent avoir le caractère de-grosses 
réparations ou d ' a m é n a g e m e n t -importants 

et non celui d'entretien cou­ rant tel que 

pose de papier peint , pein­ture, etc. Les 
dépenses d 'équipement ainsi que les 
travaux de caractère somp> tuaire ne 
donnent Das droit au bénéfice Je ces prêts. 

Artic le ï 

M O N T A N T M A X I M U M DU P R E T D U R E E 
DU R E M B O U R S E M E N T 

Le montant du prêt peut atte indre 
80 % d  u prix de revient réel d e l'opé­
ration (prix principal + frais», lorsqu'il 
s 'ag i t 'd 'acquis i t ion , et 70 % d  u m o n ­tant 
des t ravaux , en cas de R E P A R A  ­T I O N S . 
L 'emprunteur doit justifier die ressources 

suff isantes pour que le rem­ boursement 

d u prêt n'entraîne p a s p o u  r lui une charge 
excessive. 

Le montant m i n i m u m du prêt est de 400 
0O0 fr . 

Les délais ae remboursement sont va­
riables suivant le type d u contrat : 8 , . 8 
ou 10 ans pour les prêts C . F . E . C . ; de 6 
mois à 3 ans pour les prêts U . C . B . 
pour R E P A R A T I O N S . 

Art ic le 3 

C O N S T I T U T I O N DU D O S S I E  R 
P I E C E S A F O U R N I R 

Les agents désireux de contracter u n  
prêt doivent s'adresser à leur secréta­riat 

qui leur donnera les rense ignement» 
nécessaires pour la constitution d  u dos­sier 
e* i^s p î A c e s à fourn r . 

/ .. or-e 7 - n r du Personnel, 
B O U R R I E . 

(1) La mlas a jour du Règlement P i f 
fera, l 'objet d i r a présent rectificatif. 
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PREMIÈRES DÉCEPTIONS 
C' E S T a  u p i e d d  u m u r q u e T o n v o i t l e m a ç o n , avons-nous 

 décembre écrit * n conclusion de notre article de 
dernier. 

Le maçon est à pied dr œuvre,  prêt à donner les 
premiers coups de truelle, et si nous n'avons pas encore 

 de ce que sera l'édifice, du moins avons-nous 
des plans de tarchitecte. Connaissance très impar­

une idée exacte 
connaissance 
faite d'ailleurs, malgré les explications,  exactes 
parfois, données par la presse 

 plus ou moins
et par la radio. Il est vrai 

que les quelque deux cents ordonnances, lois ou arrêtés pris 
récemment forment une collection impressionante de J o u r n a l 
o f f i c i e l que nous n'avons pas encore eu le temps de  décortiquer 

 été portée tout spécialement en entier, notre attention ayant 
sur les dispositions intéressant notre catégorie. 

N OUS avons  été de ceux qui ont vigoureusement com­
 leurs battu le « Système 

vœux le Renouveau,
 », qui ont appelé de tous  

la Justice sous toutes ses formes 
et le rétablissement du potentiel intérieur et extérieur du pays. 

certains que pas un seul d'entre nous, même parmi les

Nous étions conscients de la situation quasi désespérée 
de la France aux derniers jours de la IV* République et noua 
pressentions que de grands sacrifices seraient indispensables 
pour le rétablissement de notre situation financière en par­
ticulier. 

Des sacrifices, chers vieux amis, n*avons-nous pas l'habi­
tude de les subir depuis quarante ans que nos retraites ont 
commencé à se dégrader au mépris de Vesprit de la lot et 
surtout depuis la Libération, où la hausse du coût de la vie A 
épongé, par avance, les maigres augmentations qui nous ont 
été consenties- A plusieurs reprises nous avons crié ; « Assez ». 
Nous AVIONS essayé, les arguments de raison n'ayant aucune 
prise sur nos gouvernants d'alors, de faire vibrer la corde 
sensible et de faire prendre en pitié le sort des vieux. Peine 
perdue : nous avons crié dans le désert et nos plaintes sont 
restées sans écho. 

F URTANT, devant la gravité de la situation, nous sommes
 

plus déshérités, n'eût refusé d'apporter son obole pour 
que nos descendants puissent avoir une vie plus calme et plus 
aisée que la nôtre, pour que la France soit plus belle et qu'au 
moment du démarrage du Marché Commun elle puisse tenir 
Honorablement son rang, sans avoir à mendier auprès d'autres 
nations quelque secours ou emprunt destiné à couvrir les effets 
de dévaluations successives qui, si elles étaient pour nous un 
désastre, n'étaient, pas pour d'autres sans profit. 

Ces sacrifices, nous nous sentions prêts à les supporter, 
car nous pensions qu'ils se ré percuteraient sur toutes les 
couches de la population, en proportion de la situation de cha­
cun et selon une stricte loi d'équité. 

FORCE nous est cependant de dire que nous sommes déçus. 
Les mesures prises dans le domaine économique et 

social frappent durement la classe ouvrière en général, 
et les vieux et les retraités en particulier. Nous n'avons rien 

dedécelé  sérieux, par contre, qui se retourne contre la 
grosse industrie, le gros commerce ou la haute finance. 

— Le* hausses de prix se sont déjà fait sentir et notre 
pouvoir d'achat, déjà fortement dévalué, n'a pas été 
revalorisé. 
Les hausses de loyer, bien que minimes dans les caté­
gories inférieures, n'en touchent pas- moins durement 
tes vieux. 
Les mesures de redressement de la Sécurité sociale, 
qui pourraient être répercutées sur les cheminots, bien 
que le budget de notre Caisse de Prévoyance soit en 
équilibre, auront sur les retraités une incidence fâ­
cheuse, étant donné qu'ils sont clients obligés et fré­
quents du médecin et du pharmacien. 

— // n'est pas jusqu'aux signes extérieurs de richesse qui, 
si leurs incidences sont appliquées rigoureusement, 
ne viendront nous frapper, nos ressources étant 
déclarées ^intégralement et_ ne pouvant donner Heu à aucune 
tentative de fraude. 

— Enfin, il est une mesure contre laquelle nous ne pou­
vons manquer de protester avec une vigoureuse éner­
gie, c'est celle de la suppression de la retraite du 
combattant à la plupart d'entre nous,. 

La place nous manque et nous dirons brièvement que la 
mesure en question est d'autant plus injuste que l'on nous 
refuse les bonifications de campagne. 

Soyons objectifs cependant en reconnaissant que l'aug­
mentation du Fonds National de Solidarité apportera une légère 
atténuation de? sacrifier.* demandés aux bénéficiaires. 

, J  W VANT d'aïauc*. • une opinion définitive, il convient, bien 
MdL sûr, d'attendre tes effets des mesures en question. 

Nous nous acheminons inévitablement vers un régime 
inconnu jusqu'alors qui apportera des transformations révolu­
tionnaires dans le domaine économique et social  appelé à 
disparaître, et n<ous ne pouvons que formuler te vœu que le 
« Système » défunt  ne soit pas remplacé par un autre. 

R  . S I R U R G U E T .

BONNE ANNEE 
L a place qui nous éta i t mesurée ne 

nous a pas permis, dans le « Cheminot » 
de décembre, d e , nous ocqui t ter d u 
devoir b ien agréab le de la présentat ion 
des vœux . 

Il n'est cependant pos trop ta rd , et 
nous offrons à tous les l ec ­teurs de notre 
page et à tous ceux qui leur sont chers , 
nos m e i l ­leurs vœux et nos souha i ts 
s i n c è ­res pour l 'année 1 9 5 9 . Que cet te 
onnée nouvel le leur apporte jo ie , 
bonheur et pa ix . 

iMmiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuj: 

| LES RETRAITÉS | 
1 sont augmentés 1 
1 de 4 °/o | 
| à compter 1 

| du 1er Février 19591 
= Des renseignements! 

•E complémentaires seront = 
= donnés dans le prochain = 
= journal. = 

^iimmmiiifiiiiiuiiiiiimiimimi? 

La vie syndicale chez les retraités du 7 e Secteur Est 
Les 7 e t 8 n o v e m b r e , les syndica ts de C o n f i o n s  , L o n g u y o n 

et L o n g w y , on t é té visi tés po r notre secrétaire généra l de l 'Union 
f é d é -ro le , assisté de M A N C I A U X . 

N O U V E L L E  S B R È V E S 
FONDS N A T I O N A L DE SOLIDARITE. — Il est o u g m e n t é de 

5 . 2 0  0 francs por on ( J . 3 0 Q fr. por trimestre) à c o m p t e r du 1° j a n ­ 
vier 1 9 5 9 . T o u s c e u x qui e n bénéf ic ient recevront c e t t e a u g m e n t a t i o n . 

La Caisse des Retrai tes fera d i rec tement le nécessaire . N o u s saisir e n 
cas de con te s t a t ion . 

FACILITES DE C I R C U L A T I O N . — Tous les titula4res de la Légion 
d 'honneur , sons e x c e p t i o n , qui n 'en bénéf ic ia ien t pas e n c o r e , se ve r ­
ront attribuer la première classe de voitures. Se renseigner auprès de 
l 'Arrondissement Exploi ta t ion qui délivre les faci l i tés d e c i rcu la t ion . 
Nous saisir en cas de con tes ta t ion . 

RECLASSEMENT. — Les grades des échel les 6 e t 1 2 c i - ap rès 
dés ignés sont reclassés n c o m p t e r du 1" janvier 1 9 5 9 . 

1° à l ' éche l le 7 : Les ouvriers professionnels qualif iés d e 2 e c lasse . 
Les visiteurs d 'a te l ier e t d e machine de 2 e c lasse , a n c i e n n e m e n t 
placés sur l ' échel le -6 . 

1' a l ' éche l le 13 : Les cont remaî t res de 1 ' 1 c lasse e t les chefs de 
Sta t ion é lec t r ique de 2 e c lasse , anc i ennemen t p lacés sur l ' éche l le 1 2 . 

Ces mesures sont répercutées sur ies retraités. La Caisse des 
Retraites fera d i rec tement le nécessaire. Cela a v a n c e tou t d o u c e m e n t . 
N o u s saisir en cas de con tes ta t ion . 

C A M P A G N E DOUBLE. — Une nouvelle fors, le ministre des T r a ­
vaux publics nous a o p p o s  é un refus. 

Nous n 'en poursuivons pas mo ins l ' ac t ion . 
D E M A I N O N NE RASERA PLUS G R A T I S . — Un arrêté publié le 

10 janvier, a a u g m e n t é d ' env i ron 2  5 % le prix de la c o u p e d è 
c h e v e u x . 11 ne semble pour tan t pas que ce t te nécessaire opé ra t ion 
pour les h o m m e s , d o i v e être cons idé rée , c o m m e un s igne extér ieur d e 
richesse ' !  ! 

PAS BESOIN D ' O R D O N N A N C E . — Len tement , mais sûrement le 
prix du b i f t eck a u g m e n t e . Les pauvres bouchers sont bien ob l igés , 
n ' e s t - ce pas de récupérer c e qui pourra leur être d e m a n d é , au titre 
des s ignes extér ieurs de richesse ? 

RESOLUTION DU CONSEIL DU 17 J A N V I E R . — Le Consei l de 
l 'Union Fédérale , réuni le 17 janvier,, après avoir analysé les mesures 
qui vont être prises e t l ' i nc idence de cer ta ines d ' en t re e l les sur les 
retraites, c adressé à M . M i c h e l Debré , premier ministre du G o u v e r ­

nemen t  f rançais , une résolut ion dont la teneur , fau te de p l ace , 

sera d o n n é  e dans le prochain <ç C h e m i n o t »  . 

L'objet de ces réunions était la 
mise en place d'une organisation 
locale à l'image de celle qui fonc­
tionne chez les actifs. 

Les militants nécessaires au 
fonctionnement de syndicats lo­
caux sont déjà à pied d'oeuvre, 
Manciaux assumant la responsa­
bilité de l'ensemble - du Secteur. 

Voici les impressions recueillies 
lors de cette tournée : 
— Nous avons trouvé le meilleur 

accueil auprès des militants 
actifs ; ils nous ont aidé avec 

. efficacité. 
— Les responsables locaux ont 

reçu des indications précises 
pour l'organisation rationnelle 
des syndicats de chaque loca­
lité. 

:— Aux adhérents de la Fédéra­
tion Générale qui sont venus 
nous écouter, nous -avons re­
dit que seule l'appartenance 
à un syndicat d'actifs 
donne une réelle efficacité 
et nous leur ayons conseillé 
de rejoin­dre nos rangs. 

— Depuis nos réunions, des di­
rectives écrites ont été adres­
sées à tous les Syndicats du 
Secteur.. 

Manciaux, 13, place de l'Eglise, 
à Trieux tMeurthe - et - Moselle.i. 
téléphone 22, rappelle que toutes 
indications ou tous renseigne­
ments peuvent lui être demandés 
par lettre ou par fil. 

Nous envisageons une coopéra­
tion des actifs et des retraités 
qui, plus poussée, augmentera no­
tre rayonnement. 

Nous voudrions trois choses : 
— des réunions communes ; 
— des résultats identiques ; — 
une responsabilité partagée 

MANCIAUX. 

Dans nos familles 
On nous signale le décès de nos 

amis : 
Pierre BUSSIERE, du Groupe de. 

Clermont-Ferrand, père de notre ami 
Albert BUSSIERE, actif et dévoué mi­
litant de l'Union Sud-Est ; 

Albert MOGNETTI, du Groupe 
ct'Epernay. 

Jules MAUCLERC, de Sartrouville ; 
Charles MONSU, de Montlhéry ; 
Orner VAN MUYLEN, du Groupe 

de Saint-Quentin ; 
Renée GARGAM, du Groupe de 

Se-grë, noire dévouée militante. 
Des épouses de nos amis : 

Aimé MONTEL, du Groupe de Mi-
gennes ; 

Antoine REYNAUD, du Groupe de 
Clermont-Eerrand ; 

Et de Mme PAGUET, mère d'un 
de nos adhérents de Louhans. 

Aux familles des disparus, l'Union 
Fédérale adresse ses chrétiennes con­
doléances et l'assurance de ses cor-
dra'es amil'ès 

• La Maison F a m . j i a i e de Vacances 
de St-Deriis-près-Mârtel recherche u n e 
FEMME RETRAITÉE, ou veuve de re­
traité , pour aider à la cuis ine, ou en­
core ; un ménage de retraité», va l ides . 
Ecrire à Léon D E L S E R T  , M . F . V  . Che­
minots , Sa int -Denls -pres-Marte l ( L o t )  .

• DEM. MÉNAGE retrai té b o n n e santé , 
habi tué trava i l c a m p a g n e , pour gar­
d i e n n a g e a u pair rég . Suri-Est (proxi ­
mi té de Gra s s e ) . Ecrire : F A U S T , 12C. 
b o u l e v a r d H a u s s m a n n , Paris (8").

• RETRAITES , ou pers. a y a  m 
loisirs recherchés ttes rég ions pour 
reprêsent . f a c i l e par 5 M a i s o n s , assea 
g r o s g a i n s . Eur. H A V A S L y o n 016*. 

R e m e r c i e m e n t s 
Ces lignes — ajoutées aux remer­

ciements que j'ai adressés aux 
nombreux militants qui ont assisté à 
la ' fraternelle réception, par le 
Commandeur Gaston Tessier, prési-
ilent d'honneur de la CF.T.C, de 
vos promus dans l'Ordre national au 
grade de Chevalier de la Légion 
d'honneur — sont surtout destinées à 
ceux qui n'ont pu assister à la 
cérémonie des décorations (laquelle 
s'est déroulée le samedi 18 octobre 
dans la salle 135, de la Maison des 
Travailleurs Chrétiens, rue Mon­
tholon, Paris) de qui j'atais reçu, 
dès ma nomination, des félicitations,

 accompagnées de sentiments 
ami-

Veuillez également trouver ici, 
camarades cheminots retraités de 
la Région Méditerranée, en parti­

mon indéfectible amitié et l'affir­
mation renouvelée de ma volonté 
de continuer, à servir la cause syn­
dicale afin de me rendre toujours 
plus digne de l'honneur dont je suis 
investi. 

Je tiens encore à renouveler par 
la voie de notre « Cheminot de 
l'rance » mes remerciements aux 
deux -Vîwo.s qui ont assisté à la 
réception : le Président de ma 
Section, retraités Casenove et le 
cheminot actif Roch, délégué par 
le Syndicat de Nimes. 

E. DAVID,
Chevalier

fie la Lésion d'Honneur. 

DISTINCTIONS 
Aux nombreuses distinctions dont

notre ami Balthazard, responsable du 
groupe de Menton, est déjà titulaire, 
est venue s'ajouter la Croix de Com­
mandeur du Mérite français.

Toutes nos 
national 

félicitationt. 

Bmve les Parisiens 
L'Assemblée générale de la Ré­

gion parisienne avait fait plus 
que salle comble le samedi 3 jan­
vier, puisqu'il a fallu ouvrir la 
salle adjacente à celle où se te­
nait la réunion, pour contenir 
la foule de nos adhérents. 

A la. bonne volonté et à l'at­
tention qu'ils nous ont manifes­
tées, les présents ont ajouté une 
bellle preuve de leur esprit de 
solidarité en achetant les vignet­
tes de notre maison familiale de 
vacances et de repos, dont là 
vente a produit 17 500 francs. 

Bravo et merci. 

uiiimiiiiiiiimiiiiiiii.ii.iiiiimimiii 

Réunions 
Des réunions de p r o p a g a n d  e 

vont avoir lieu d o n s diverses l o ­
cal i tés au sujet des p r o c h a i n e  5 

élec t ions profess ionnel les des d é ­
légués . 

D ' acco rd avec nos c a m a r a d e s 
act i fs , les retraités en seront a v i ­ses. 
Nous d e m a n d o n  s in s t amment à 
nos adhérents d 'assister à ces 
réunions pour faire preuve de s o ­
lidarité e t d 'un ion a v e c nos j e u ­nes 
o m i s , e t de prendre la parole au 
besoin pour e x p o s e r nos buts . 

D ' a v a n c e merc i . 

miiiiiiiitiiiiiiiiiiiiiiiiimmiiiiimii! 

RETRAITÉ 
d y n a m . , sens des affaires* rech. par 
Import , Sté Par i s , pr serv', 

c o m m e r c e  extér. ire let tre C. V . 

succ inct à O P P 
n» 2678, 18, r u e d'Is ly ( S  e ) , qui t rans . 

• D O U B L E Z votre retra i te en plaçant- 
coutel lerie et orfèv . de q u a l i t é à vos 
re lat ions et hôtels . C o m m i s s i o n élevée. 
T r a v a i l inriép. Le Couteau de Thiers , 
avenue E. -Gui l l emin , à Th iers . culier, ainsi que ceux de mon Sec­

teur Gard-Hérault, l'assurance de • RECHERCHE PENSIONNAIRE, re­
traité seul , 60 à 75' ans , b o n n e santé , 
bonne éducat ion. C h a m b r e avec tout 
confort , v ie f a m i l i a l e . L o g é clans v i l l a 

avec j a r d i n . 30 k m . de L i m o g e s des­ 
servi par a u t o b u s direct . P r i x de pen­
sion avec-entret ien d u l i t ige ; 45.000 f r  . 
par mois . S'adresser à M " ' G U I I . L A U T , 
59. rue de I tochechouart , Par i s ( 9  e ) . 
T t l é p h . THL'daine 72-14.

• W E CHEM. é c h a n g . loge concierge 
à Par i s contre petit l o g . grie b a n l i e u e 
ou prôv.. ( locat . o u a c h a t ) . L E G A L L , 
4, rue des Mor i l lons , P a r i s ( 1 5 e ) . 

Retenez bien cette date 
18 AVRIL 1959 

C'est la date du prochain 
Congrès de notre Union 
Fédérale qui' prend, d'année 
en année, une importance 
plus grande. 
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L E P A Y S A T T E N D A I  T 
L A C . F . T . C 

explique 
pourquoi 

elle critique 
les récentes 
mesures gou­
vernementales 

A U T R E C H O S E 

L'Opération "REDRESSEMENT" 

prend un mauvais départ
8 A C.F.T.C. s'est toujours pro­

noncée pour des réformes 
assurant la stabilité de notre 
monnaie, l'équilibre économi­

que et le redressement du pays. 

Les travailleurs sont les premiers 
intéressés à un véritable 
redresse­ment. 

Or, l'opération « redressement » 
que veut ~le Gouvernement risque 
d'être compromise parce qu'elle se 
fait dans le désordre, dans le mé­
contentement, dans l ' injustice. 

La C.F.T.C. ne prétend pas que 
toutes les décisions prises par le 
Gouvernement dans le domaine so­
cial sont mauvaises, mais, par 
contre, elle affirme que la plupart 
des décisions gouvernementales en 
matière économique et sociale 
sont économiquement contestables, 
car d'une efficacité incertaine ;• elles 
sont socialement injustes ; elles 
sont, dans ( leur esprit, antidémo­
cratiques. 

Des décisions économiquement 

contestables 
A  u moment même où l'on a 

procédé à une dévaluation du 
franc, pour rendre nos prix plus 
« compétitifs » vis-à-vis de l'étran­
ger, le Gouvernement a décidé 
toute une série de hausses des 
prix, d'augmentations d'impôts ou 
de charges qui risquent d'annuler 
les avantages recherchés par la 
dévaluation du franc. 

,. En outre, la hausse des prix et 
l a diminution du pouvoir d'achat 
aggravera le ralentissement des 

affaires et intensifiera le chômage 
partiel ou total. 

L a récession qui s'aggraverait 
empêcherait les exportations et pro­
voquerait une fuite des capitaux. 

Le • pari > qui fait confiance aux 
entreprises privées et au bon vou­
loir des possesseurs de capitaux 
est bien incertain. S'il est perdu, 
les travailleurs feront les frais de 
l'opération. 

Des mesures socialement 
injustes 
-— La suppression des subventions. 

— L'augmentation des impôts à la 
consommation. 

— La réduction des remboursements 
de Sécurité sociale, 

entraîneront des hausses considé­
rables de prix qui grèveront lourde­
ment les budgets des t ravai l leurs, 
spécialement ceux des activités en 
difficulté, en chômage partiel, des 
famil les, des v ieux. 

Les détenteurs de revenus varia­
bles (propriétaires, commerçants) 
s'efforcent toujours d'aligner leurs 
rémunérations sur le nouveau coût 
de la vie, mais les travailleurs et 
les familles ouvrières, dont on 
Veut bloquer les salaires et aux­
quels on réduit les ressources, que 
feront-ils ? 

Des mesures antidémocratiques 
Ces mesures économiques et so- " 

ciales ont. été décidées par un 
groupe d'experts, de banquiers et 
de financiers. 

Ni le Conseil Economique, ni les 
organisations syndicales, ni les or­
ganismes responsables de l a ges­
tion de la Sécurité Sociale et des 
Allocations Familiales n'ont été 
consultés. 

- Ce qui s'est fait sans les travail­
leurs se fait déjà contre les tra­
vailleurs

Les décisions prises portent at-. 
teinte aux prérogatives syndicales : 

—'• Suppression des clauses d'in­
dexation néqociées par patrons 
et ouvriers alors que l'on main­
tient l'indexation pour les em­
prunts. - . 

— Pouvori discréditionnaire du Gou­
vernement dans le domaine de 
la Sécurité Sociale. 

CE QUE VEUT LA C.F.T.C : 

A l'heure où entre en fonction le premier 
Gouvernement de la V* République, la 
C . F . T . C , l'adressant au chef du Gou­

vernement et au Parlement, leur demande de 
modifier profondément dans son contenu, et sur­
tout dans son esprit, la politique économique et 
financière du pays, sous peine de voir te dégrader 
rapidement et gravement le climat social. 

• L'homme d'abord 

La C.F.T.C. n'acceptera jamais que l'homme 
soit sacrifié à la production, à l'économie, à la 
monnaie. Pas de redressement possible, pas de 
mieux-être possible pour le pays si la travail­
leur et les familles sont injustement sacrifiés. 

• Un vrai plan 
de redressement 

La C.F.T.C. a toujours demandé que soit 
mis en oeuvre un vrai plan de redressement, en 
par­tant de l'analyse d'un tableau d'ensemble 
des problèmes qui se posent ; récession, 
logement, f i­nances intérieures et extérieures, 
enseignement, Algérie et communauté, marché 
commun, Europe ; des charges que cela suppose 
et des moyens qu'il se propose de prendre pour y 
faire face. 

• Une démocratie 
économique et sociale 

La C.F.T.C. affirme que la démocratie politi­
que est un leurre si elle n'est pas accompagnée 
et complétée par une association effective des 
travailleurs à la gestion de l'économie et à son 
contrôle démocratique à tous les plans : entre­
prise, profession, région, nation. 

• Une politique

de progrès social 

La C.F.T.C. se prononce résolument pour 
une politique de progrès social. Dans l'immédiat, 
elle demande : 

— Un R E D R E S S E M E N T D U P O U V O I R 
D ' A C H A T qui doit s'opérer au moyen de la 
reprise des discussions de salaires sur le plan 
professionnel et l'augmentation des prestations 
familiales ; 

— L A S U P P R E S S I O N D E  S M E S U R E S 
I N J U S ­T E S et-inefficaces décidées en matière de 
Sécurité sociale et la majoration des prestations 
familiales de 2  0 % , l'abrogation des mesures 
restrictives prises en matière d'Allocations 
familiales et la suppression de la franchise de 
3 . 0 0 0 francs ins­tituée pour la Sécurité sociale. 

La C.F.T.C. considère que le développement 
d'une consommation de masse est indispensable 
pour relancer l'expansion, permettre l'accroisse­
ment des exportations," et placer la production 
nationale dans les meilleures conditions de com­
pétition extérieure. 

• Mettre fin

à la guerre d'Algérie 

La C.F.T.C. considère comme un devoir la 
nécessité de souligner, devant l'opinion publique, 
que les causes de nos difficultés actuelles, ce 
n'est pas notre législation sociale, ni les presta­
tions familiales, ni nos taux de salaires. Tout cela 
est comparable d'un pays à l'autre. 

Les charges trop lourdes et qui nous ont 
obligés à une dévaluation sont, en vérité, consti­
tuées par les dépenses militaires en Algérie. 

Depuis quelque temps, le chef de l'Etat a fait 
des efforts pour trouver une solution humaine et 
réaliste au drame- de l'Algérie, mais les experts, 
dans leur rapport sur la situation, ont totalement 
passé sous silence l'élément le plus important de 
notre situation économique et financière. 

C'est pourquoi la C.F.T.C. affirme de nouveau 
qu'il est vain d'espérer un rétablissement réel 
de l'équilibre financier de l'Etat tant que celui-ci 
continuera, notamment du fait de la guerre 
d'Algérie, à consacrer le quart de ses ressources 
à des défenses improductives, à un moment où 
l'entrée dans le Marché commun, l'exécution du 
programme de Constantine, l'aide aux pays de 
la Communauté, ainsi que les besoins de l'ensei­
gnement et la construction de logements exigent 
la mobilisation de la totalité des possibilités f i­
nancières du pays. 

APPEL AUX TRAVAILLEURS 
1

OUR les travailleurs, il y a deux attitudes possibles : 

0 Se plaindre et attendre que cela se passe, avec le risque 
E
1

presque certain que cela ne se passera, pas ou se 
passera mal ; 

f§

i

# Ou agir. 

La C. F. T. C. estime que l'enjeu est trop grave pour les travaîl-
E leurs, les familles ouvrières et le pays tout entier. 

1 Défendre avec la C. F. T. C. le programme préconisé par elle, 
E c'est : 

9 Sauvegarder la dignité des travailleurs ; 

des malades, des invalides, des # Défendre le droit à fa vie 
vieux travailleurs ; 

$ Permettre aux familles de vivre et de s'épanouir à l'abri 
de la misère; 

• Réaliser la vraie grandeur de la France.

La C. F. T. C , s'adressant aux travailleurs, leur demande de 
se convaincre que, seul, le syndicalisme leur permettra d'écarter les 
menaces de régression sociale qui pèsent sur eux et les invite à 
rejoindre, chaque jour plus nombreux, les rangs de la C F. T. C 
afin d'amplifier l'action d'un syndicalisme dynamique, libre et 
efficace. 




